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Ce bulletin de mi-mandat (un peu plus…), complément de la 
lettre de la Mairie et du site Internet, permet d’actualiser les 
informations concernant la vie communale et de faire le point 
sur les réalisations faites par l’équipe municipale que vous avez 
choisie.

La conjoncture créée par la Covid est évidemment au premier plan. Jamais nous 
n’aurions imaginé vivre à Marlieux les effets d’une pandémie inconnue, facteur 
d’angoisse, d’isolement, d’arrêt du mode de vie social et économique. Dans un 
article de ce bulletin, un retour sera fait sur cet évènement majeur. En espérant 
qu’il ne se reproduise pas… 

L’autre élément « phare » est la survenue progressive des conséquences du 
bouleversement climatique, qui touche d’autant plus notre territoire que c’est 
une contrée d’étangs, une zone humide remarquable par sa biodiversité, 
dans laquelle l’activité agricole et piscicole est lourdement impactée. J’aurai 
l’occasion d’en parler plus loin.

Ironie du sort, c’est au moment où le territoire de la Dombes vient d’être reconnu 
au plan international comme zone humide exceptionnelle (labellisation RAMSAR 
– voir plus loin) que l’on voit s’assécher les étangs, disparaitre la végétation 
typique, faisant craindre que la distinction si difficilement obtenue ne soit de 
courte durée …

Dans ce bulletin, vous retrouverez les données pratiques concernant les 
associations qui ont été affaiblies par la crise mais retrouvent progressivement 
des couleurs et leurs activités si essentielles pour la vie du Village.

Le bilan est fait des réalisations importantes, qui ont pu être menées à bien 
malgré la conjoncture.

Les données utiles au quotidien sont aussi mises à jour, et la publicité qui aide 
au financement de la brochure en fait partie.

L’équipe des adjoints, conseillers, secrétaires, personnel communal fait un travail 
important pour assurer le fonctionnement de toutes les activités communales. 
J’ai la chance d’être secondé de façon efficace, dans une ambiance sympathique 
et dans la bonne humeur. C’est ici pour moi l’occasion de les remercier une fois 
encore. 

Soyez assurés de mon entier dévouement.

        Jean-Paul GRANDJEAN

Au nom de l’équipe municipale, tous nos remerciements aux annonceurs qui ont 
contribué au financement de ce bulletin.

LE MOT du MAIRE
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Nom Prénom Fonctions Adresse email

ALBERTI Michel 1er Adjoint 50 lot. de la gare michel.alberti@orange.fr

AJOUX Mireille CM 81 lot. la dame m.ajoux58@orange.fr

CHAMBAUD Valérie CM Le Clou valerie.chambaud@yahoo.fr

DECHAIX Colette CM 40 lot. de la gare colette.dechaix@orange.fr

DESSERTINE Chantal 2e Adjoint 538 route de Chatillon andrechantal.dessertine@orange.fr

DUMONT Francis CM 4 lot.vers beaumont frdumont01@gmail.com

FAGNI Joël CM 176 lot la dame joel.fagni@gmail.com

GRANDJEAN Jean-Paul Maire Les Bonnes jeanpaulgrandjean@wanadoo.fr

LAPALUD Stéphane 3e Adjoint 115 rue de la laiterie steph.lapalud@orange.fr

MANGUELIN Pascal CM Route de la mitaine pascal.manguelin@akeonet.com

MICHAUD Isabelle CM 157 lot. la dame isa.michaud89@gmail.com

MOISSONIER Christine CM 338 le clos des dombes christine-moi@hotmail.fr

MILLET Pierre CM 76 rue de la laiterie jpsmillet@wanadoo.fr

PESTELLE Francis CM 160 lot. la dame francis.pestelle2@gmail.com

ROGNARD Eliane CM 97 lot. De la gare henri.rognard@orange.fr

LE CONSEIL MUNICIPAL

VIE MUNICIPALE

2014 : 931 HABITANTS 2018 : 1070 HABITANTS 2023 : 1266 HABITANTS
ÉVOLUTION DE LA POPULATION À MARLIEUX



2017

ÉTAT CIVIL

VIE MUNICIPALE

Commissions Titulaires Membres

Commission des Chemins Pascal MANGUELIN Pierre MILLET, Francis PESTELLE, Michel ALBERTI

Commission des Bâtiments 
Urbanisme Environnement 

Accessibilité 
Michel ALBERTI

Stéphane LAPALUD, Valérie CHAMBAUD, Chantal DESSERTINE,   
Pierre MILLET , Mireille AJOUX, Jean-Paul GRANDJEAN,  

Francis PESTELLE

Commission Scolaire et 
Périscolaire Jeunesse Joël FAGNI Chantal DESSERTINE, Isabelle MICHAUD 

Commission des Finances Jean-Paul GRANDJEAN Joël FAGNI, Chantal DESSERTINE, Michel  ALBERTI,  
Mireille AJOUX

Commission Emploi-Formation Stéphane LAPALUD Joël FAGNI, Michel ALBERTI, Francis PESTELLE,  
Valérie CHAMBAUD

Commission Appel d’Offres Jean-Paul GRANDJEAN
Titulaires : Francis PESTELLE, Pierre MILLET,  

Christine MOISSONNIER 
Suppléants : Michel ALBERTI, Francis DUMONT, Stéphane LAPALUD

Commission Cimetière Colette DECHAIX Francis DUMONT, Stéphane LAPALUD, Mireille AJOUX

 Commission Communication Jean-Paul GRANDJEAN Joël FAGNI, Mireille AJOUX, Francis PESTELLE

Commission Fleurissement et  
Embellissement du Village Colette DECHAIX Chantal DESSERTINE, Isabelle MICHAUD, Francis PESTELLE, 

Christine MOISSONNIER

Commission des Impôts locaux Jean-Paul GRANDJEAN Mireille AJOUX, Isabelle MICHAUD, Francis PESTELLE,  
Michel ALBERTI et Stéphane LAPALUD

Commission Vie Associative et 
Culture Francis PESTELLE Francis DUMONT, Isabelle MICHAUD, Chantal DESSERTINE

Commission Logement Stéphane LAPALUD Michel ALBERTI, Jean-Paul GRANDJEAN, Valérie CHAMBAUD,  
Francis PESTELLE

Commission Cadre de vie Jean-Paul GRANDJEAN Françis PESTELLE, Christine MOISSONNIER, Colette DECHAIX,
Michel ALBERTI

Les Membres des Commissions

Mariages
TRIMAILLE Guillaume, Claude, Patrick et GUYOT Noémie, 
Andrée, Nathalie le 11 mai
MONNET Xavier, Jacky, Nicolas et BROUILLARD Cathy, 
Suzanne, Rita le 31 juillet
BUENDIA Christophe et BOULLE Audrey, Louise, Andrée  
le 3 août
JANDOT Thomas et DELACROIX Aurore, Suzanne, Marcelle  
le 28 août
CHEVALIER Sébastien et BERTRAND Aurélie, Sophie  
le 18 décembre

Décès 
GUICHON Robert, Joseph, Roger le 27 avril
CIZAIRE veuve PROST Ginette, Ernestine 15 mai
DUTRUGE Didier, Victor le 5 août
VERMOTE Valérie, Maria, Marguerite le 5 août
ROCHE veuve PERRET Suzanne, Irène le 9 août
GAVAND épouse MUET Marie, Thérèse, Juliette, Émilie  
le 15 août
PONTHUS Norbert le 10 septembre
LIGOUT Laurent le 24 octobre
THEVENET Bruno le 15 novembre
PANAYE Roger le 5 décembre
RAVOUX René, Joseph le 12 décembre
MOREL Alain, Franck le 29 décembre
LE ROCH veuve JUST Suzanne, Marie, Désirée 
le 30 décembre

2021
Naissances
PESSE-GIROD Kelvin né le 8 février
PIERRON Octave, Charles, Jules né le 12 février
EL KOLLI Adam né le 11 mars
FILLARDET Julia, née le 20 avril
RANCELLI Kymaël, Pierre, Jean-Roger né le 2 juillet
VANG Mathis né le 7 juillet
BERYOUN Lylia née le 21 août
FRANCILLARD Léon, Marek, Joseph né le 22 août
GAUTHERON Logan, Thibault, Clément né le 15 septembre
DEFOLY Côme né le 2 novembre
PINTO Helena née le 6 novembre
NOURI Maya née le 22 novembre
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Naissances
CHARVIEUX Lara, Catalina, Janine née le 7 janvier
TINANT Louise, Marlyse née le 15 janvier
GRICH Maxence, Jean né le 1er février
CART Kalypso, Daniella née le 14 février
MOLDOVAN-ONICA Ilario-Marian né le 12 mars
THIBAULT Sacha, Pierre né le 28 mars
ALVES BONAHON Diego, Thibault, Vincent né le 1er avril
CELLIER Billie, Emmanuelle, Martine née le 5 avril
IAFRATE Lorenzo, Cristian né le 22 avril
COTTE Jade née le 31 mai
KIROUANI Süleymân né le 18 juin
BASTRIOS Emilio, Cesidio, Guy né le 28 juin
BECHETOILLE Malo, Paul, Léon né le 5 juillet
ROTH Nathanael, Marie, Damien, Georges né le 9 juillet
BERGER Rose, Edwige, Marie née le 28 septembre
D’ORAZIO Giulian, Giuseppe, Alain né le 24 octobre
PIOT ARTERO Alessio né le 30 octobre
VIALLON Rose née le 16 novembre
BOZDAG Leyan-Ali né le 23 novembre
DEL CORSO Menzo, Pierre, Paul né le 14 décembre
SARRAZIN Nathan né le 16 décembre

Mariages
MERCIER Philippe et POMMATHIAUX Martine, Michèle le 16 mai
ALBANESE Anthony, Sting et BENEZETH Carolane, Marlène, 
Alexa le 25 juin
ABRAHAM Jean, Antoine, François, Joseph et BESSON 
Domitille, Thérèse le 30 juillet

Décès
LYASSE Sylvie le 8 janvier
GONCALVES DOS SANTOS Joaquim, Maria le 22 janvier
FLUTET Jacques le 18 février
SCHERRER veuve BLANCHET Colette, Hélène, Anna  
le 26 février
DUTANT veuve NAZARET Yvonne, Andrée le 11 mars
PAUBEL Jean-François le 6 avril
JANIN Jean-Paul le 30 mai
BARBET Pierre le 18 juin
THIRY Christophe le 17 juillet
BELFILS veuve VENET Régine, Marie, Léone le 30 juillet
THEVENET Charles, Benoît le 31 août
GUTENBERGER veuve CHAMBEAUD Louise, Gabrielle  
le 4 septembre
TRIJAC Jean-Michel le 21 septembre
PELUX veuve FADY Marcelle, Monique le 7 décembre
RICHE veuve PONTHUS Chantal, Jeanne, Marie 
le 26 décembre
BELLINO René, Robert le 27 décembre

Naissances
BONSIGNOUR Owen né le 4 janvier
PIRON STIVAL Luna, Claire née le 3 février
TETELIN Ethan, Jules Constant né le 28 février
GOUTTE-FANGEAS Paul, Joaquim né le 1er avril
NJAHME TEDESCO Inaya, Zaïna née le 8 avril
POCHON Leeroy né le 16 avril
BOULHOL PUJOL Théo né le 10 mai
BRETON Tessa née le 13 mai
SALDANHA FAUSTINO Lisa née le 13 mai
BRASSART Emmy née le 17 juin
GOURDIN Paul, Joël, Philippe né le 14 juillet
MANISSIER Lucas né le 31 juillet
DJIMRABEYE Emmanuel, Carlo né le 30 août
VIVIER Jade, Izza née le 14 septembre
DEMULE Simon, né le 13 octobre

Mariages
BRUDEY Jonathan, Jean-Baptiste et GREFFET Léa  
le 1er avril
BOURLET Christophe, Rémy et FAUGERAS Fanny 
le 6 mai
COTTET Samuel, Denis, Raymond et CLAIR Amélie  
le 16 septembre

Décès
FAURE Romain Marc, Henri le 29 avril
SERRE Didier, Daniel, Marie le 10 mai
RODRIGUE Guy le 5 juillet
JULIEN Michel, Georges, Paul le 19 septembre
BREVET veuve JANIN Juliette, le 26 septembre
CORNET Antoine Charles, le 3 novembre

Listes arrêtées au 05/11/2023 inclus

VIE MUNICIPALE

2022 2023

En France, l’adressage constitue un enjeu de la compétence 
des communes. L’existence d’adresses normalisées est 
indispensable pour :
- Faciliter l’accès pour les services de secours
- Faciliter la livraison des colis et services
- Permettre l’installation de la fibre
Les élus et le secrétariat de mairie travaillent actuellement sur 
la numérotation des lieux-dits et sur le renommage de certaines 
rues et impasses au cœur du village. Les habitants concernés 
par ces changements seront informés en temps utiles.
BONNES PRATIQUES
- Installer son numéro de rue (s’il vous a déjà été remis par la 
mairie)
- Indiquer son nom sur la boîte aux lettres

NUMÉROTATION DES 
RUES ET LIEUX-DITS



2018

La commission cimetière

La commission fleurissement, les employés communaux ainsi 
que quelques bénévoles œuvrent pour l’embellissement de notre 
commune.
C’est un travail saisonnier qui permet de donner un aspect festif 
et coloré à tout le cœur de village. Chaque année, plus de 1000 
plantes ornent massifs et suspensions.
Le changement climatique conduit toutefois à revoir les modalités 
dans le choix des plantes, voire à diminuer l’importance des massifs 
pour économiser l’arrosage.
En 2022, la commune est arrivée 5ème dans sa catégorie (communes 
de 1001 à 2000 habitants) au concours départemental de 
fleurissement, et a reçu un bon d’achat de 70 euros. C’est un bel 
encouragement pour toute l’équipe de fleurissement !
Les personnes désireuses de se joindre à l’équipe en place, dirigée 
par Colette DECHAIX, peuvent prendre contact avec le secrétariat 
de mairie : 04 74 42 86 30

VIE MUNICIPALE

Le C.C.A.S.
Autrefois dans les communes, existait le « bureau d’aide sociale » qui avait pour but 
d’aider les personnes nécessiteuses de la commune. En 1986, la loi le transforme 
en CCAS (Centre Communal d’Action Sociale) et lui donne un statut ainsi que des 
moyens financiers (un budget). Il est géré par un conseil d’administration dont le 
maire est le Président. Les compétences sont exclusivement d’ordre social :

•  Instruction des demandes d’aide sociale (aide médicale, RSA, aide aux 
personnes âgées, …) et transmission après avis des dossiers aux autorités 
compétentes (Conseil Départemental, Préfecture, Sécurité Sociale)

•  Aides directes aux personnes en difficultés : secours d’urgence, éventuellement 
prêts, repas, colis alimentaires, … Dans ce cadre, il organise et anime le repas 
des personnes âgées de plus de 70 ans au moment de Noël, avec partage de 
colis alimentaires pour les absents de 80 ans et plus.

• Il gère également ses biens propres (1 logement et 1 salle de réunion à Marlieux).

• Il peut aussi gérer des équipements de services (crèche, halte-garderie, centre aéré, …).

Fleurissement du Village 

Depuis janvier 2017, la commune a supprimé 
l’emploi de tout produit phytosanitaire pour 
l’entretien des espaces communaux, cimetière 
compris. L’arrêt de l’utilisation de ces produits 
a conduit à adopter de nouvelles techniques 
d’entretien.
En 2020, il a été procédé à l’enherbement des 
allées gravillonnées de l’ancien cimetière ; 
ce qui a beaucoup inquiété les Marliozards au 
début mais donne maintenant un résultat satis-
faisant.

La commission, sous la présidence de Colette 
DECHAIX, a effectué comme prévu la procédure 
de reprise des tombes à l’état d’abandon. L’en-
quête a été complexe mais une seule tombe n’a 
pas pu être identifiée. Un entretien des tombes 
a été réalisé.
Par ailleurs, en date du 5 décembre 2022, le 
conseil municipal a décidé de mettre à dis-
position un emplacement pour édification de 
cavurnes (cases en béton armé enterrées et 
concédées aux familles pour y déposer les 
urnes funéraires). Pour tout renseignement 
complémentaire, s’adresser en mairie.
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Ils nous ont quittes

Norbert PONTHUS s’est éteint le 10 septembre 2021 à l’âge 
de 78 ans.
Toutes nos pensées et nos condoléances vont d’abord à son 
fils Sébastien, ses petits-enfants Julie et Rémi et à l’ensemble 
de la famille.
Ce fut une figure du Village, et un bref rappel de sa vie 
montre les multiples facettes de ses activités au service des 
Marliozard(e)s.
La vie de Norbert s’est déroulée à Marlieux, où il est arrivé à 
l’âge de 15 ans pour trouver un emploi dans l’entreprise Janin, 
emploi qu’il occupera jusqu’en 1985. A cette date, et jusqu’en 
2002, il prend les fonctions de garde-champêtre du village, 
à la demande du Maire Jean VUILLEROT. A cette époque, la 
fonction consiste à gérer la circulation des enfants aux abords 
de l’école, à s’occuper de la propreté des rues, de l’entretien 
du stade, de la lagune et Norbert partage un temps cette 
activité avec notre regretté Mimile.
Il rejoint l’équipe des sapeurs-pompiers de Marlieux Saint-
Germain, expérimentant le premier système d’alerte par  
« Bip » et aussi le double engagement avec la caserne de  
Saint-Paul-de-Varax. Norbert devient un acteur incontournable 
de l’Amicale des Sapeurs-Pompiers, donnant beaucoup de son 
temps et de son énergie à la vie associative du village. Et ce 
n’est pas un hasard si ses deux fils, Christophe et Sébastien, 
le rejoignent dans l’équipe du Centre de Première Intervention 
de Marlieux.
Il est aussi décoré au titre des Anciens Combattants de la 
guerre d’Algérie, et devient en 2015 Porte-Drapeaux à la 
suite de Maurice SERVILLAT. A ce titre il participe à toutes les 
manifestations au Monument aux Morts de notre village.
Aimant le jardinage, il entre sans hésiter au bureau de 
l’Association des Jardins Familiaux, créée en 2012 et en anime 
l’activité. 
Voici donc une vie bien remplie, utile, qui a permis aux 
Marliozard(e)s d’apprécier la personnalité attachante de 
Norbert.

Norbert Ponthus

Disponibilité immédiate ou sur réservation. 

Pour des transports professionnels ou privés, courte ou longue distance, sur le 
département,  en France ou à l’étranger.  

Transfert aéroport, gare, courses diverses. 

Sauf trajet pris en charge par bon de transport des caisses d’assurance Maladie 
(Non conventionné). 

Véhicule de tourisme confortable et spacieux pouvant emmener jusqu’à 6 
personnes. 

                              DESPIERRES Frédéric 

                                      taxidelirance@orange.fr                                                                                 66 B Impasse des Chênes                                                                                                                                                                                                                      

                                              01240 SAINT ANDRE LE BOUCHOUX 
  

 

  

taxidelirance@orange.fr

Frédéric DESPIERRES
66 B Impasse des Chênes

01240 Saint André Le Bouchoux

Disponibilité immédiate ou sur 
réservation.

Pour des transports professionnels ou 
privés, courte ou longue distance, sur le 
département, en France ou à l’étranger.

Transfert aéroport, gare, courses diverses.

Sauf trajet pris en charge par bon 
de transport des caisses d’assurance 
Maladie (Non conventionné).

Véhicule de tourisme confortable et 
spacieux pouvant emmener jusqu’à 6 
personnes



Dans la nuit du 14 au 15 novembre 2021 Bruno THEVENET figure de la vie 
marliozarde est décédé des suites d’une maladie d’évolution fulgurante.
La nouvelle a surpris ses nombreux amis dont certains le retrouvaient 
peu de temps auparavant pour une partie de chasse.
Un article du bulletin municipal de décembre 2020 avait été consacré au 
centenaire de l’entreprise familiale « la Sellerie du Renon » portée à bout 
de bras par le dynamisme de Bruno.
Quelques mots venant de la famille MICHAUD, à laquelle il était très 
lié résument le charisme et le dynamisme d’un personnage « haut en 
couleurs »
« Bruno est né le 13 novembre 1955. Il a grandi à Marlieux entouré de 
ses parents et ses grands-mères, a fréquenté l’école communale puis le 
lycée Pardé pour obtenir un CAP de comptabilité.
Il a tout d’abord travaillé dans l’entreprise familiale datant de 1920 et, 
après son service militaire il a créé sa propre société. Il fréquentait les 
marchés de Saint-Didier-sur-Chalaronne, Pont-de-Vaux, Villefranche-
sur-Saône, ainsi que les grosses foires de France où il vendait avec ses 
parents des bottes, chaussures de travail, cordage, vêtements de pluie 
etc…. 
Lorsque ses parents ont cessé leur activité dans les années 2000, 
Bruno abandonne les foires pour se consacrer aux marchés de Bourg-
en-Bresse, Louhans et Châtillon-sur-Chalaronne en diversifiant ses 
produits et l’on trouve sur ses bancs : chaussures de randonnée, de 
ville, espadrilles, des seaux, des gants, ficelle et toujours ce qui fait sa  
fierté : les bottes. Une grande compétence de vendeur lui a permis de 
devenir un des plus gros revendeurs des marques prestigieuses et a 
contribué à fidéliser une clientèle provenant des quatre coins de France. 
Parallèlement à son activité professionnelle, Bruno avait plusieurs 
passions : la pêche à la ligne qu’il pratiquait dans le Renon derrière chez 
lui, la chasse qui lui permettait de retrouver ses amis pour des discussions 
sans fin et enfin la Boule Lyonnaise qu’il a pratiqué de longues années à 
la Joyeuse Boule de Marlieux. Dans cette discipline, il excellait et a même 
évolué en division nationale dans les années 1980 avec son père, Paulo 
son ami et modèle, en obtenant de nombreux résultats, notamment deux 
qualifications aux championnats de France en quadrettes. Il y avait aussi 
tous les concours de la région qui réunissaient ses amis de Marlieux et qui se terminaient autour de bons repas, dans une 
ambiance chaleureuse et conviviale.
C’est une figure emblématique de notre village qui s’en va : fidèle client des commerçants de Marlieux, Bruno prenait toujours 
du temps pour bavarder avec les habitants. Sa silhouette va désormais manquer dans les rues du village ainsi que son camion 
bleu et jaune sur les routes du département. »
Les parents disparaissent.
Triste série : peu de temps après le départ de Bruno, son Père Charles et sa mère Yvonne qui partageaient au quotidien sa vie 
le rejoignent…
C’est aussi la fin d’une entreprise qui a marqué l’histoire du village pendant un siècle…

Bruno Thevenet

Charpente 
métallique

Couverture

Bardage

C.M.R.
Constructions
Métalliques du
Renon

01240 MARLIEUX - Tél. 04 74 42 85 47 - cmr-constructions-metalliques-renon.fr

Depuis 1963Ouvert 
 du mardi au samedi 

6h30 - 13h  
 15h30 - 19h

Dimanche 
 6h30 - 12h

04 74 42 85 38  -  boulangerieduvigaud@gmail.com 
Grand rue 01240 Marlieux
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Retour dans le passe 

Grosse et petite boule à Marlieux   
Quel beau passé ! 

La Pétanque à Marlieux : retour sur un passé glorieux
L’histoire commence en 1974 lorsque deux copains, Lucien 
DEMANGE et Michel JANIN décident de fonder l’association. 
Lucien en assurera la présidence jusqu’en 1982, René 
LEPOMBY en 1983. Le club compte alors 47 sociétaires.
1984 : Michel ALBERTI reprend le flambeau épaulé par Antoine 
DECHAIX. Les premiers déplacements sont organisés. Le loto 
fait recette.
Peu à peu les effectifs ne cessent d’augmenter, pour atteindre 
160 licenciés ! Michel et son équipe organisent pas moins de 
2 grands prix, 9 nationaux, 1 international ainsi qu’un grand 
nombre de championnats départementaux. L’organisation, 
l’accueil, l’animation et la recherche de sponsors demandent 
beaucoup de travail et de disponibilité. C’est la clé de la 
réussite.
A partir de 1990, le village de Marlieux est connu et reconnu 
dans le monde de la Pétanque. Le Club a sa place parmi les 
grands. Pendant 3 jours, le village fourmille de participants 
pétanqueurs, avec un record de participation à 283  
équipes ! L’élite de la pétanque se déplace à Marlieux : FOYOT, 
DUCAROUGE, MAZZEO, FONTAINE, RADNIC, CHAPELAND, 
des Belges, des Tunisiens, des Italiens, ... Les manifestations 

sont précédées d’un « gentlemen » : concours convivial qui 
met aux prises des joueurs de pétanque et des personnalités.
1995 sera sans doute l’une des meilleures années du club, 
sous la houlette du Président Michel ALBERTI.
De 2001 à 2012 Michel ALBERTI cède la présidence à Colette 
DECHAIX.
Secondée par une équipe essentiellement féminine, elle 
organise 7 championnats départementaux et 4 grands prix. Le 
succès est toujours là !
Un bilan hors du commun :
Entre 1986 et 2010, le Club de Pétanque de Marlieux a  
remporté :
• 65 titres de championnat départemental (toutes catégories 
confondues)
• 35 titres de sous-champion 
• 1 titre de vice-champion de France en doublettes féminines 
• 1 place en demi-finale au championnat de France de 
doublettes mixtes
Et puis la mode de ce sport s’est estompée. Le bénévolat a 
diminué et le club a dû arrêter son activité en 2012.

Les nouveaux Marliozard(e)s ne se doutent probablement pas de l’importance qu’ont eu dans le 
village, dans la deuxième partie du siècle dernier, la pratique de deux sports axés sur grosse et 
petite boule : la Lyonnaise et la Pétanque.

Devant le nombre de jeux près du cimetière, ils peuvent imaginer une activité importante. Mais la 
disparition du grand terrain caillouteux devenu le parking de la gare ne permet plus d’imaginer 
qu’il fut le théâtre d’une pratique intensive de la pétanque.

Avec l’aide des acteurs qui ont bien connu tout ou partie de ces épopées (en particulier Denise 
DIAS, Colette DECHAIX, Pierre MICHAUD et Michel ALBERTI), voici quelques éléments de 
l’histoire de ces deux activités à la fois sportives et ludiques. Ils permettront aux « anciens » de 
revivre de bons moments et aux plus jeunes d’imaginer la vie du village et l’ambiance créée par 
le dynamisme de quelques bénévoles.



Elle fut créée en 1926 et sa première 
dénomination a été : « AMICALE BOULE 
JOYEUSE DE MARLIEUX ».
En voici les statuts :
Article 1 : Il est formé à Marlieux sous 
le nom d’« Amicale Boule Joyeuse de 
Marlieux » une société qui a pour but de 
développer le goût des boules, exercice 
salutaire et hygiénique et en même temps 
de maintenir et augmenter les traditions 
de bonne camaraderie et de fraternité.
Le siège de la société est fixé à l’« Hôtel 
de la Gare » et ne pourra être changé que 
par décision d’Assemblée Générale.
Article 2 : La durée de la société ainsi que 
le nombre de ses membres sont illimités. 
Article 4 : La cotisation des membres 
actifs est fixée à 12 francs par an, celle 
des membres honoraires est facultative 
mais ne peut être inférieure à 10 francs.
Article 6 : Les membres honoraires 
apportent leur appui financier et ne 
participent à aucun des droits des 
membres actifs.
Article 7 : Les discussions politiques 
et religieuses sont rigoureusement 
interdites ainsi que les jeux d’argent dans 
les réunions de la société. 
Article 8 : Personne ne pourra faire partie 
de la société s’il n’est âgé d’au moins 18 
ans. 
Article 9 : L’exclusion pourra être 
prononcée 1° pour préjudice causé aux 
intérêts et à la bonne renommée de la 
société. 2° pour conduite notoirement 
scandaleuse. 3° pour défaut de paiement 
de cotisation
Le dimanche 1er septembre 1929, le 
bureau provisoire de ladite société ayant 
convoqué les amateurs de boules de 
Marlieux pour former un bureau définitif, 
15 camarades sont présents.
Le bureau a été formé comme suit et le 
règlement a été voté.
Président actif et 1er président de la 
société : Pierre COIRON 
Président d’Honneur : Victor BERTHAUD 
Vice-président : Joseph FLOCHON Père
Vice-président d’Honneur : Antoine 
BLANCHET et Jean Louis CURTET
Trésorier : Benoit THEVENET (père de 
Charlot) 
Secrétaire : Charles GOURDOL
PTT Commission de Contrôle : Jules 
LAMAIN et Paul CHOSSON
Juges Arbitres : Joseph NOËL et Paul 
CHOSSON. (Joseph NOËL sera remplacé 
en 1934 par Ernest DUMONT). 
Pour marquer la saison de fin d’année, un 

concours sera fait le 13 octobre au Clos 
Bourillon, à l’hôtel de la Gare. 
Le premier concours entre sociétaires a 
eu lieu le 13 avril 1941 
L’assemblée générale du 27 avril 
1945 s’est tenue à la mairie, Monsieur 
BOURILLON ayant trouvé la mort 
dans de tragiques circonstances en se 
rendant à la Chapelle du Chatelard pour 
commémorer le souvenir des fusillés 
de 1944. La voiture dans laquelle il se 
trouvait est tombée dans la rivière. Un 
nouveau bureau est alors établi. Les 
perdants de chaque partie amicale auront 
à verser 1 franc au profit de la société. 
En 1948, quelques membres ont 
demandé la création d’un casse-croûte 
avec participation de la société ce qui a 
été refusé, financièrement, ce serait trop 
lourd pour cette dernière. 
En janvier 1950, il a été décidé de verser 
au profit de la caisse et par joueur 5 
francs par partie perdue et 20 francs par 
«Fanny» 
Le 22 octobre, 1950, un casse croûte 
a lieu au restaurant Damien avec une 
participation de 200 francs pour chaque 
membre de la société présent à ce repas, 
le reste étant à la charge du sociétaire.  
En 1952, un voyage est accepté et voté 
pour l’année suivante. Refus de faire 
jouer le Championnat de l’Ain à Marlieux, 
cette même année, la dépense étant trop 
conséquente
Réunion du 4 janvier 1964 :  Roger 
OCTOBON a pris la présidence. Le mois 
suivant, après avoir fait l’éloge du jeune 
sociétaire Alain BRUNET disparu dans 
un accident, le président demande 
une minute de silence. Monsieur Léon 
BRUNET désire donner un challenge 
pour perpétuer la mémoire de son fils. Ce 
challenge sera donné au complémentaire 
32 quadrettes le 14 juillet, suite au 
concours 128 doublettes. La société 
compte 46 licenciés dont 10 cadets et des 
pupilles. Dans le but de les encourager, 
c’est la société qui prendra en charge 
leurs licences, les adultes paieront 11 
francs. 
Pour la première fois en 35 ans,la Joyeuse 
Boule de Marlieux a eu l’honneur d’être 
présente aux concours fédéraux dans les 
4 disciplines. 
Réunion extraordinaire du 30 janvier 1965: 
31 sociétaires sont présents; Jean Louis 
GIRARD et Alphonse PERRET, tous deux 
présidents des sociétés de la Chapelle du 
Chatelard et de Saint Germain sur Renon 
demandent la fusion de leur société 
respective avec celle de Marlieux, n’ayant 
plus assez de sociétaires pour pouvoir 

continuer mais ils conservent leurs dates 
de concours qui seront organisés sous le 
couvert de la Joyeuse boule de Marlieux, 
ce qui a été accepté à l’unanimité. 
Janvier 1966, Réunion générale : Pour 
la première fois La Joyeuse Boule est 
présente dans le Carré d’Honneur de la 
Jeunesse laïque le lundi 28 juin 1965,  
rencontre pendant laquelle Albert et 
Joseph Deshenry ainsi que Jean Louis 
Girard et Robert Maillard se sont inclinés 
au Barrage (7°porte). Les pupilles Bruno 
Thévenet et Christian Maillard associés 
à Motte et Dubuis du Montellier ont 
remporté la coupe Sandelion réservée 
à leur catégorie. A l’occasion du jour de 
l’an, un paquet est distribué aux anciens 
du B-A-S. 
6 février 1968 : le bilan financier est très 
satisfaisant avec 114 licenciés dont 18 
cadets et pupilles.
Création du concours mixte. Tous les 
concours organisés ont été complets et 
la Joyeuse Boule s’y est particulièrement 
distinguée
27 décembre 1968 Raymond ARMAND 
devient secrétaire. 122 sociétaires 
ont adhéré à la Joyeuse boule. 
Remerciements à la municipalité par 
l’intermédiaire du maire Jean VUILLEROT 
présent, pour les travaux effectués dans 
les jeux de la salle des fêtes et de la gare 
ainsi que pour son précieux concours 
dans toutes les manifestations de la 
société. Ce dernier accepte l’installation 
des projecteurs achetés par la société 
pour éclairer les jeux. 6 concours officiels 
sont organisés et tous complets 
En 1969, plusieurs dames et jeunes filles 
ont adhéré à la société. 
1970 Le siège de la société est à l’hôtel 
Damien, en 1971, il passera à l’hôtel de 
la place (Madame MORCEL), en 1972 à 
l’Hôtel Damien et l’année suivante hôtel 
de la Gare tenu par Mr et Mme CERRUTI
La société ne fera que croître et embellir. 
Elle a permis de lier de forts liens 
d’amitié et de faire connaître Marlieux 
avec son célèbre concours du 14 juillet, 
organisé pour la première fois en 1960 et 
qui s’éteindra en 2008. 
Remerciements à tous les bénévoles 
qui ont permis à ce dernier de durer 
dans le temps. Nombreux sont ceux 
qui se sont distingués dans ce sport 
durant toutes ces années. Les familles 
THEVENET et MICHAUD pères et fils 
ont particulièrement brillé en allant à 
plusieurs reprises au Championnat de 
France de Boules.
La relève est maintenant assurée par 
Vincent et Fabien MICHAUD. 

LA JOYEUSE BOULE DE MARLIEUX
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Le covid a marlieux

La crise du Covid à Marlieux
De 2020 à 2022, Marlieux a vécu l’épidémie COVID et subi les 
conséquences sanitaires, professionnelles et économiques 
qui ont frappé le pays tout entier.

Pendant ces deux années, la population fut à l’écoute des 
informations permanentes, souvent alarmantes, souvent 
aussi contradictoires qui émanaient des autorités de santé 
et de la Préfecture 

Au fil des 9 vagues successives, les Marliozards adaptèrent 
leur comportement à la découverte d’un virus inconnu, 
déroutant par ses mutations, combattu par des vaccins 
rapidement promus donc discutés, et finalement efficaces.

Ce furent les confinements, plus ou moins sévères, 
les gestes barrières, le port du masque qu’il fallut  
« bricoler » et attendre, la suppression des rencontres, la 
mise en sommeil de la vie associative…

A l’école, la crise posa rapidement des problèmes avec une 
première fermeture de toutes les classes, décidée en mars 
2020 par le gouvernement et organisée par le Directeur 
Saïd BERRAKAM, exception faite pour les enfants des  
« prioritaires » personnel de santé et autres.

L’école primaire réouvrait progressivement en mai-
juin, pour trois quart des enfants, avec une organisation  
« militaire » pour maintenir la distanciation, gérer la 
récréation, les toilettes, sans parler des modalités de 
nettoyage drastiques des locaux. L’équipe de Pôle Enfance 
adapte son activité, en particulier la gestion des repas dans 
des locaux exigus…

Le télétravail rapidement mis en place par l’équipe 
enseignante, rompue à la pratique, permet de ne pas trop 
pénaliser l’enseignement des enfants.

Pour la rentrée 2020 le département de l’Ain a viré au  
rouge !

Le plan blanc est affecté à l’hôpital Fleyriat et, début 
octobre, des cas d’atteinte COVID sont signalés à Marlieux. 
L’école publique connait son premier cas le 12 octobre !!!

Fin octobre virage au « rouge vif », le couvre-feu concerne 
le département.

Mi-novembre : légère décrue des hospitalisations à Bourg. 

Le confinement semble porter ses fruits.

En avril 2021, alors que la vaccination a commencé depuis 
le début d’année, l’école doit à nouveau fermer pour un 
mois.

La rentrée 2021 sera plus simple, avec fermeture d’une 
classe en novembre. Les protocoles sanitaires se succèdent 
avec leur lot de contradictions mais la vaccination fait 
sentir ses effets dans la population qui adhère largement.

Mars 2022 : quelques cas de positivité conduisent à des 
fermetures de classes heureusement peu nombreuses. Le 
Directeur, depuis janvier a pu obtenir le remplacement de 
la plupart des postes d’enseignants vacants.

Ce n’est qu’en mai 2022 que la situation se stabilise avec 
des atteintes sporadiques, les gestes barrières étant 
respectés et efficaces.

L’équipe d’infirmières du Village a joué un rôle important 
dans la période épidémique, par son activité soutenue 
auprès des plus âgés, et en assurant bénévolement en 
avril et décembre 2021 des séances de vaccination locales 
dans la salle du conseil de la mairie transformée en 
« vaccinodrome ». Ce sont près de 200 personnes qui ont pu 
être ainsi traitées, dont beaucoup d’« anciens » prévenus 
par les membres du CCAS.

A la MARPA le Renon, alors que certaines maisons de 
retraite voisines étaient décimées par le virus, la rigueur 
des mesures sanitaires a permis de réaliser l’exploit de 
l’absence de toute contamination. Sacrée performance !

Pendant deux années, la vie du village a ainsi été 
considérablement impactée : les commerçants ont souffert 
des confinements répétés, tout comme les artisans et 
entreprises.

La vie associative a été mise « entre parenthèses » avec 
suppression de nombreuses manifestations.

L’équipe municipale s’est adaptée : conseils municipaux 
délocalisés à la salle polyvalente, annulation de la 
cérémonie des Vœux, …mais il n’y a jamais eu interruption 
des activités.

CHAGNEUX
ENVIRONNEMENT
TRAVAUX PUBLICS 
ET PAYSAGE

TERRASSEMENT - VRD 
MAÇONNERIE PAYSAGÈRE 
PLANTATION ET GAZON
CRÉATION DE JARDIN 
ASSAINISSEMENT
PHYTOÉPURATION

contact@chagneux-environnement.fr
www.chagneux-environnement.fr04 74 51 42 46



DES CHAMPIONS A MARLIEUX

Voici l’association présentée par les parents.
« Nous avons créé l'association Arthur #11 OGP, afin de nous 
aider à financer le projet de notre fils Arthur DALARD.
Il est passionné de moto depuis tout petit. Il fallait toujours qu'il 
soit sur 2 roues.
Repéré par Julien ENJOLRAS (champion du monde d'endurance 
en 2018), il entre dans l'équipe du Tati Team Junior que Julien a 
créé et gère.
En 2022, il participe au Championnat de France mini OGP en 
catégorie 115 : Il termine 10e sur 26.
Cette année, il participe au Championnat de France mini GP 
World séries en catégorie 160 : Il termine 7e sur 20
L'année prochaine il pourrait commencer à se lancer en pré 
Moto3, mais nous n'avons pas les moyens financiers pour 
l'accompagner nous allons effectuer une 2e année en 160, afin 
de continuer à progresser.
Cette année nous avons organisé une vente de lasagnes sur pré 
commande. Lasagnes préparées par la Boucherie Chevillard. 
Cela a très bien fonctionné.
Nous souhaitons remercier la mairie de Marlieux qui nous a 
donné une subvention.
Nous remercions aussi tous nos sponsors qui nous soutiennent 
et nous accompagnent déjà.»

Arthur #11 OGP

Du 17 au 21 mai 2023, l’équipe compétition « jeunes » 
des écuries Galet ROUX à Marlieux, prenait la route de 
Villers Vicomte (60), en vue du Championnat des As.
5 jours de compétition pour couronner les nouveaux 
jeunes champions de France de CSO 2023. 
Sacrée championne de France dans l’épreuve crité-
rium des as benjamins (10-12 ans) l’an passé, Scarlett  
DENTRESSANGLE remettait son titre en jeu, en selle sur 
sa ponette Anis du vert.
Cumulant un total de 4 points sur l’ensemble des 
manches, le couple décroche la médaille de bronze à 
l’issue du barrage. 

UNE CHAMPIONNE 
D’ÉQUITATION

THAVARD
Savoir Faire D’intérieur 

1978 
3 avenue Edouard Herriot - ELITECH Bâtiment A - 69400 LIMAS

www.thavard.com

Pour aider Arthur à continuer sa progression et à concrétiser 
son rêve tous les nouveaux sponsors sont les bienvenus.

Pour nous contacter :  
ankupelianlaure@yahoo.fr 

ou portable : 06 32 11 31 55  ou Instagram: Arthur #11 

380, Grande Rue - 01240 MARLIEUX

DES CHAMPIONS A  
"LA JOYEUSE BOULE"
L'équipe de "La Joyeuse Boule" emmenée par Paul 
MICHAUD et ses deux petits-fils, Fabien et Vincent, s'est 
illustrée au championnat de l'Ain. L'équipe a également 
terminé demi-finaliste au championnat de France à Mâcon.
-> Voir article page 30
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Le vaste bâtiment situé face à l’église, qui date du 18ème siècle, fut 
dans les années 1850 le siège de la première école de filles du village, 
souhaitée par le curé Roux à son décès en 1851.
Il donna par testament le bâtiment à la Fabrique de l’Eglise de 
Marlieux (Conseil chargé de gérer les biens et revenus de l’église) et 
les religieuses de Saint Joseph y créèrent une classe, un réfectoire et 
deux chambres.
Dans les années 1875 sous le nom d’« asile » il devient un établissement 
chargé de soigner les nécessiteux avec une pharmacie.
Au siècle suivant il sera l’objet de nombreuses transformations et la 
commune fera des logements dans un but locatif.
S’agissant d’un bâtiment patrimonial, la municipalité a envisagé la 
rénovation importante que nécessitait son état, en collaboration avec 
la Direction du patrimoine du département de l’Ain, qui a donné des 
conseils, un cahier des charges et assuré un subventionnement. 

Les travaux ont débuté en juin 2021 par la réfection de deux appartements, et les gros travaux de structure en novembre 
2021. La toiture a été faite en tuiles plates, la façade a comporté trois couches d’enduit à l’ancienne. Sous le crépi étaient 
cachés des éléments de structure anciens : carrons, galets, mais aussi traces de nombreuses modifications d’ouvertures 
anciennes. Les parties les plus esthétiques, en particulier le pignon, ont été conservées. Les huisseries ont été changées, 
en bois avec isolation aux normes.
Un drainage d’une partie des pieds de façade a été mis en place et le 
sentier d’accès à l’église qui contourne le pignon Sud a été aménagé 
pour être praticable par tous temps…Les travaux se sont terminés 
en juin 2022 par la rénovation complète de l’appartement situé face 
au portail de l’école. Restera à aménager le petit appartement situé 
à l’angle de la place du marché, dont seule l’électricité a été refaite. 
Coût de l’opération (subventions déduites) :
-Gros œuvre et réfection de deux appartements : 125 871,00 € TTC
-Réfection complémentaire d’un appartement : 37 873,00 € TTC

realisations recentes

Cette très lourde mission n’avait évidemment pas été prévue dans le programme électoral…
Après l’incendie de septembre 2020, les opérations de sécurisation, de démolition partielle 
et de mise hors d’eau ont été faites. Dans le même temps, s’effectuaient des tractations 
longues et complexes avec la compagnie d’assurance Groupama.
Le choix d’une reconstruction partielle s’est peu à peu imposé, avec légère surélévation 

pour rendre habitables les combles.
Ce choix, très discuté en fonction des implications techniques et financières, a abouti curieusement à retrouver l’aspect de la 
bâtisse initiale, noté sur le cadastre de 1810, avant une extension au 19ème siècle.
Les travaux de réhabilitation ont commencé seulement en mai 2022.
La démolition s’est déroulée en deux phases, avec une partie intermédiaire de 
désamiantage.
A partir de juin, la reconstruction du pignon puis la charpente ont été faites, avec 
des problèmes techniques complexes liés au raccordement avec l’existant et la 
surélévation.
La toiture a été terminée en décembre 2022. Les travaux intérieurs ont pu alors 
démarrer. Ils se sont achevés en juin 2023 pour une première location en juillet.
Parallèlement un local pour les ordures ménagères des habitants de l’ensemble 
de la propriété communale a été réalisé, bien utile compte tenu des problèmes de 
collecte… 
Coût de l’opération : prise en charge par Groupama.

Reconstruction du bâtiment 
incendié place du marché

La rénovation du bâtiment face à l'église



Rappelons que la salle des fêtes n’avait pas connu de travaux 
d’amélioration depuis sa restructuration en 1989 et qu’elle 
avait vraiment besoin, d’une part d’un « relooking », mais sur-
tout d’une mise aux normes dans les domaines de l’isolation, 
des modalités de chauffage, des conditions d’accessibilité.
La maitrise d’œuvre a été confiée au Cabinet Escale, de Lyon.
Les travaux ont débuté en novembre 2021.
La rénovation est très importante : elle comporte la réfection 
de la toiture avec isolation, celle des façades avec création de 
«casquettes» anti-soleil, le changement des huisseries avec 
vitrages isolants, le changement du mode de chauffage avec 
installation d’un roof-top pouvant assurer le rafraichissement 
l’été.
L’intérieur a aussi été repris avec mise aux normes de 
l’électricité, réfection du carrelage, des peintures, création 
de deux toilettes pour handicapés, création d’un système de 
vidéo-projection.
Les volumes intérieurs sont conservés, ainsi que la scène. 
Les abords ont fait l’objet d’un aménagement végétal, 
comportant aussi de grandes terrasses en bois. Le 
dégagement avec vue sur l’étang du village est agréable.
La protection de l’édifice par un système de clôtures anti-
intrusion a été mis en place pour essayer de limiter les actes 
de vandalisme répétés que l’on note depuis quelques années.
Les travaux ont été terminés fin mai 2022 et la salle polyvalente 
a pu retrouver son usage « intensif » tant elle correspond 

aux besoins des associations, de l’école et de nombreux 
particuliers.
Parallèlement le parking propre à la salle polyvalente a été 
refait, en enrobé (voir Voirie).
L’INAUGURATION
Le mardi 29 novembre 2022, la municipalité a procédé à 
l’inauguration de la salle des fêtes suite à la très importante 
rénovation réalisée.
Jean-Paul GRANDJEAN, entouré de l’équipe municipale, 
a accueilli les acteurs de la rénovation (architecte et 
entreprises) et les représentants des utilisateurs habituels 
de la salle (associations et école), pour « couper le  
ruban », en présence du député Jérôme BUISSON, du 
conseiller départemental Patrick MATHIAS et de nombreux 
maires et élus des communes voisines.
Après avoir rappelé le détail des travaux, remercié les 
entreprises et donné les modalités du financement et des 
subventions, le maire a retracé succinctement l’histoire du 
bâtiment :
« Il est amusant et intéressant de noter que son histoire 
s’inscrit dans celle du village puisqu’au 19ème siècle le bâtiment 
servait de garage pour les locomotives de la « Galoche », nom 
donné au petit train de la ligne Marlieux-Châtillon. En 1949, 
la ligne créée en 1879 est fermée. La commune achète le 
dépôt qui sera transformé en une première salle des fêtes. 
Une première inauguration a lieu en 1949 sous le mandat de 
Monsieur GUILLEMAUD. 
En 1989, d’importants travaux d’agrandissement et de 
rénovation sont entrepris par le maire, Jean VUILLEROD, avec 
l’architecte Ballas, donnant à la salle son aspect actuel. Une 
deuxième inauguration a lieu en février 1990. Le Journal Le 
Progrès n’hésite pas à parler de la « plus belle salle de la 
Dombes » …
 Celle-ci est donc la troisième, pour un important « lifting ». 
Elle livre aux Marliozards un équipement modernisé, adapté 
au défi des changements que connait notre société et notre 
climat. »
Coût de l’opération : 316.800,00 € TTC (Subventions déduites)

realisations recentes

Rénovation de la salle des fÊtes
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Voirie

realisations recentes

Juin 2022

•  Réfection du chemin de la Louvière  
(1 200 m) en bicouche : 38 964,00 € TTC

•  Réfection du chemin du cimetière  
(200 m) en bicouche : 2 822,40 € TTC

•  Réfection du parking de la salle des fêtes 
en enrobé : 37 051,20 € TTC (Subventions 
déduites)

ECOLE

•  Réfection de la « petite cuisine » de l’école 
maternelle : 1 000 € TTC

SPORTS

•  Réfection des courts de tennis et de  
l’éclairage : 31 981 € TTC (Subventions déduites)

•  Réalisation d’un auvent devant les vestiaires du foot : 
7 349 € TTC

RÉALISATIONS À L’ÉTUDE

•  Déplacement du « Hangar Chagneux »

•  Déplacement de la CUMA sur la Zone  
Artisanale

•  Réalisation d’un cheminement « doux »  
route de Chatillon et rue de la Laiterie

Mai 2023

•  Réfection du chemin communal  
C 104 aux Bonnes (500 m) en 
enrobé : 30 399,48 € TTC

Juillet 2023

•  Aménagement d’un cheminement  
« doux » route de la Mitaine :  
97 063,00 € TTC  
(Subventions déduites)

Août 2023

•  Réfection du chemin des 
Bieux (1 500 m) en cailloux : 
50 400,00 € TTC

ÉquipementS communaux

Agent Peugeot

VENTE NEUF ET OCCASION
RÉPARATION TOUTES MARQUES

Zac de la Tuilerie - 01330 Villars-les-Dombes
Tél. 04 74 98 00 65 - Fax 04 74 98 11 13

Mail : garage.fructus@free.fr

GARAGE FRUCTUSGARAGE FRUCTUSGARAGE FRUCTUSGARAGE FRUCTUS
RÉPARATION TOUTES MARQUE  

MÉCANIQUE CARROSSERIE PARE BRISE 

639 RUE PIERRE POIVRE - 01330 VILLARS LES DOMBES 
04 74 98 00 65 - GARAGE.FRUCTUS@FREE.FR



EN BREF

La fête de l’agriculture 
des sourds

Les 5 et 6 août 2023 s’est déroulée à Marlieux, dans le superbe 
site des Batières, une fête d’envergure nationale organisée 
par l’association agriculture des sourds de France, dont le 
vice-président est Fabien THOMASSON.
3 000 participants le samedi et 2 500 le dimanche pour visiter 
une quarantaine de stands, des démonstrations de labour 
avec les anciens champions de France locaux THOMASSON 
et MANGUELIN, une exposition de vieilles 2CV, un baptême 
en hélicoptère ...
Le samedi soir, 550 inscrits au repas-barbecue et une 
assistance nombreuse pour apprécier le feu d’artifice.
A noter la présence de quelques personnalités : Michel JOUX 
(président de la Chambre d’agriculture), Isabelle DUBOIS 
(Présidente de la Communauté de communes de la Dombes), 
Xavier BRETON (Député de l’Ain), …
Gaëlle MAROLLAUD, Présidente de l’association entourée de 
soixante bénévoles, a pu montrer que le handicap surdité, plus 
fréquent qu’on ne le pense chez les agriculteurs est surmonté 
par le dynamisme et la volonté.

Emile BLANC dit 
Mimile, ancien 
employé communal, 
nous a quittés en juin 
2020.
Pour ceux qui ne l'ont 
pas connu, un article 
dédié à ce personnage 
« exceptionnel » peut 
être consulté sur le 
site internet de la 
commune.
La municipalité de 
Marlieux, pour lui 
rendre hommage, a 
décidé de baptiser 
à son nom la place 
de l'église ; et une 

cérémonie a été organisée, associant la famille, les amis et 
les hospitaliers de Lourdes.
En fin d'après-midi, le 18 juin 2022, sous une chaleur torride, 
le Maire Jean-Paul GRANDJEAN, associé au Maire Honoraire 
Paul MICHAUD ont dévoilé la plaque apposée sur le bâtiment 
communal récemment rénové.
Ils ont prononcé l'un et l'autre quelques mots pour retracer la 
vie assez exceptionnelle de Mimile et, monsieur BOUVIER, au 
nom des hospitaliers de Lourdes a rapporté l'action d'Emile 
pendant de nombreuses années auprès des malades.
« Un vin d’honneur a été servi sous le préau de l’école puis 
Monsieur l’Abbé FRIESS a terminé la cérémonie par une 
messe à la mémoire de ce Marliozard hors du commun. »

L’inauguration de la 
Place Emile Blanc

Par Denise DIAS et JP GRANDJEAN - Décembre 
2020

Denise DIAS, qui est née et a toujours vécu à  
Marlieux, a toujours été intéressée par l’his-
toire de son village et par la généalogie. 
A sa retraite d’institutrice, elle a consulté les 
registres du Conseil Municipal, depuis les pre-
miers documents existants, en 1842 et passé 

de longs moments aux archives départementales de l’Ain et à 
la Mairie. 
Cette compilation, faite initialement pour satisfaire sa propre 
curiosité a donné l’idée à votre Maire d’alimenter une rubrique 
« petite histoire de Marlieux » lors de la création du site inter-
net de la Commune en 2009. 
Il était tentant de « peaufiner » les données et de réaliser une 
brochure. Celle-ci n’a pas d’autre prétention que de donner 
vie aux éléments du passé qui sont encore sous nos yeux, à 

quelques autres disparus et bien plus aux personnages et  
habitants qui ont marqué le village. 
La réalisation a bénéficié aussi de précisions apportées par 
quelques « Anciens » du village, qui ont puisé dans leurs sou-
venirs.
« Petite » histoire de Mar-
lieux : dans l’Histoire, a pu dire  
Marguerite Yourcenar, «je 
n’aime que les anecdotes». 
C’est un peu la teneur des pro-
pos rapportés .
La brochure a été distribuée en 
2021 à tous les habitants , gra-
tuitement. Il en reste quelques 
exemplaires que l’on peut se 
procurer en venant à la Mairie.

Une publication de la Mairie  
 la "Petite" histoire de Marlieux

La «Petite» Histoire 
de 
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LES SERVICES COMMUNAUX

Du changement au secrétariat

L’année 2023 est une année de changements importants au 
niveau du secrétariat de mairie.

Valérie MULTON a fait valoir ses droits à la retraite.
Après 12 années de « bons et loyaux services » auprès des 
habitants du village, Valérie a quitté ses fonctions en juillet.
Un pot de départ a été organisé à la salle des fêtes du village 
le 6 juin 2023, par l’équipe municipale.
Une assistance très amicale entourait Valérie : Philippe 
son époux, sa maman, de très nombreuses collègues des 
mairies voisines, les maires de Saint-Germain-sur-Renon, 
La-Chapelle-du-Châtelard et Romans ; les élus des derniers 
mandats, des membres du personnel communal, des 
associations, le directeur d’école, le chef de corps du SLIS, …
Le maire retraçait la carrière de Valérie, et la remerciait très 
chaleureusement au nom des habitants du village auxquels 
elle a rendu tant de services. Dominique D’ALMEIDA, qui 
prend les fonctions de Valérie, s’associait à cet hommage. 
Réponse de Valérie, émue, pour remercier l’assistance.
Voir l’allocution de Jean-Paul GRANDJEAN sur le site 
marlieux.com

Prise de fonctions de Delphine CURNILLON
En mars 2023, Delphine débute ses activités à la mairie. 
Laissons la se présenter :
« Originaire de Treffort-Cuisiat, je suis titulaire d’un bac 
gestion et d’un BTS Notariat.
Après mes études, j’ai fait un Service Civique chez Pôle Emploi 
à Bourg-en-Bresse, pour accompagner les demandeurs 
d’emploi à l’utilisation des services numériques.
J’ai ensuite intégré la fonction publique à partir de 2017. 
D’abord en tant qu’adjoint administratif contractuel pour des 
remplacements ou postes saisonniers à la mairie de Lyon, à 
la DDT de Mâcon et à Grand Bourg Agglomération.
Puis j’ai obtenu le concours d’adjoint administratif et j’ai 
rejoint le ministère de l’éducation nationale en septembre 
2018. J’ai été affectée à Oyonnax où j’ai habité et travaillé 
pendant presque 4 ans au service gestion du lycée Paul 
Painlevé.
Après un déménagement pour revenir sur Bourg-en-Bresse, 
j’ai postulé à la mairie de Marlieux pour me rapprocher de 
mon domicile et découvrir une nouvelle facette de la fonction 
publique. »

Dominique D’ALMEIDA prend le poste de Valérie
Dominique assure le secrétariat à temps partiel depuis 2008.
Elle remplace Valérie au poste de secrétaire de mairie depuis 
le 1er juillet 2023.
La transition au départ de Valérie se fait en douceur.

Lieu dit Etang Tenay, 189 Rue Christian Barnard - 01400 Châtillon-sur-Chalaronne



LES SERVICES COMMUNAUX

Agence postale 
communale

Bibliothèque Municipale 

Depuis décembre 2016, le rez-de-chaussée de la mairie 
accueille une agence postale communale.
Confrontée à la fermeture de l’épicerie du village qui 
assurait cette fonction, la municipalité est intervenue 
pour que ce service public très utile, soit préservé dans 
l’enceinte du village.
Ainsi, les habitants de Marlieux et des communes 
environnantes, mais également les personnes de passage, 
peuvent toujours :
- Acheter les produits et services postaux (timbres, 
enveloppes Prêt-à-poster et emballages Colissimo et 
Chronopost)
- Déposer leurs envois postaux, y compris les recommandés, 
et retirer leurs objets en instance
- Faire les opérations de réexpédition ou de garde du 
courrier
- Effectuer des opérations financières sous certaines 
conditions (retraits, dépôts de fonds, règlement par mandat 
cash, …)
Depuis le 16 septembre 2023, l’agence postale est gérée 
par Monique LEPOMBY qui a pris la suite de Nathalie 
JANICHON. 

La bibliothèque de Marlieux existe depuis 1987. Elle est si-
tuée au centre du village, à proximité de l’école. Ce sont plus 
de 2 000 livres que vous pouvez venir consulter sur place ou 
emprunter.
La bibliothèque vous accueille les mardi et vendredi de 16h30 
à 18h30 (hors vacances scolaires).  L’accès et les emprunts 
sont gratuits, il suffit de remplir une fiche d’inscription pour 
l’année en cours.
C’est une équipe de 7 bénévoles qui s’en occupe. A l’été 2023, 
un « désherbage » (retrait des livres abimés ou trop vieux) a 
permis à l’équipe de réaménager l’espace ce qui a rendu pos-
sible la création d’un rayon BD pour les adultes et d’un espace 
dédié aux adolescents (mangas, BD). Outre ces nouveautés, 
vous pourrez y trouver des romans, livres en gros caractère, 
BD enfants, documentaires, imagiers, albums...
Il est possible de « commander » un livre en particulier grâce 
au partenariat avec la Bibliothèque Départementale de l’Ain 
(sous réserve de disponibilité).
Chaque semaine, le lundi, Andrée, animatrice bénévole de  
« Lire et faire lire » accueille les enfants des classes de ma-
ternelle et de CP de l’école pour un moment de lecture à la 
bibliothèque.
2 fois par mois, le mercredi, Josselyne se déplace à la MARPA 
pour proposer des livres aux résidents.
Des animations sont proposées tout au long de l’année. 

Pour les connaître, rendez-vous sur la page :  
www.facebook.com/bibliomarlieux
Contact : biblio.marlieux01@gmail.com

• PLOMBERIE CHAUFFAGE •
• SALLE DE BAINS • CLIMATISATION 

01240 MARLIEUX • Tél. 04 74 42 80 04

EURL
DEBOURG

SARL Planche Morellet devient
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• PLOMBERIE CHAUFFAGE •
• SALLE DE BAINS • CLIMATISATION 

01240 MARLIEUX • Tél. 04 74 42 80 04

EURL
DEBOURG

SARL Planche Morellet devient

01240 MARLIEUX  -  04 74 42 80 04

Entreprise agrée 
 - Solaire - Pompe à chaleur 

 - Bois et Granulés bois

17



18

Les ecoles

Coopérative scolaire

Ecole privée 
Saint-Jean-BoscoLes classes

161 élèves sont inscrits à l’école de Marlieux à la rentrée 2023. 
Les élèves scolarisés à l’école de Marlieux habitent les com-
munes de Marlieux, La Chapelle du Châtelard et Saint Germain 
sur Renon.
La répartition des classes est la suivante :
PS/MS : Madame HERAUD (enseignante) et Madame BORNAREL 
(ATSEM)
PS /GS: Madame FERLAY, Monsieur MAENNER (Enseignants) et 
Madame BORGE (ATSEM).
GS/CP : Madame MALKOUN, Madame SARRAZIN (Enseignantes) 
et Madame LAMSIYAH (ATSEM).
CE1 : Madame JOLIVET.
CE2 : Madame CLAMADIEU et Madame MOULIN
CM1 : Madame MONTRADE et Madame SARRAZIN
CM2 : Monsieur BERRAKAM et Madame MOULIN.
Les horaires de l’école :
Classes de PS/MS et PS/GS 
Matin : 8h45-11h45 (ouverture du portail à 8h35 et 11h35)
Après midi : 13h30-16h30 (ouverture du portail à 13h20 et 16h20)
Classes de GS/CP, CE1, CE2, CM1 et CM2
Matin : 8h45-11h45 (ouverture du portail à 8h35 et 11h45)
Après midi : 13h30-16h30 (ouverture du portail à 13h20 et 16h30)

L'Ecole Saint-Jean-Bosco est une école privée hors-contrat 
dirigée par des membres de la Fraternité Sacerdotale Saint 
Pie X. Elle rassemble un primaire mixte, de la moyenne section 
de maternelle au CM2 (80 élèves répartis en 5 classes) et 
un secondaire pour garçons, de la 6ème à la Terminale (une 
section scientifique, une section littéraire) dont certains sont 
pensionnaires du lundi au vendredi. Actuellement, le secondaire 
regroupe 110 élèves.
Les élèves, en plus d'un enseignement classique dans toutes les 
matières académiques, bénéficient d'une formation religieuse et 
liturgique.
L'Ecole emploie 18 salariés, dont 11 professeurs et 5 institutrices.
Les membres de la communauté sont : les abbés Vincent Robin 
(directeur), Rupert Bevan (responsable des études), Erik Briols 
et Vianney de Lédinghen, ainsi que le Frère Maximin-Marie.

Informations pratiques
Directeur de l’école : Saïd BERRAKAM

Tél. primaire : 04 74 42 80 00  Tél. maternelle : 04 74 42 84 73
E-mail : ce.0010263f@ac-lyon.fr

Ecole privée Saint-Jean-Bosco
Allée des Platanes - 01240 Marlieux
04 74 42 86 00
stjbmarlieux@orange.fr

L'école Publique

Remise du prix du concours WATTY aux élèves de CE1 de Mme 
JOLIVET
Durant l'année scolaire 2022/2023, les élèves de CE1 de la classe 
de Catherine JOLIVET ont bénéficié d'une intervention financée 
par la communauté de communes de la Dombes sur la nécessité 
de préserver nos ressources naturelles.
Cette intervention se nommait "WATTY" et la classe pouvait par-
ticiper à un concours sur ce thème.
Les élèves ont donc construit une maquette du cycle de l'eau 
dans les étangs de la Dombes, pour montrer le savoir-faire 
ancestral de la Dombes pour économiser l'eau et permettre le 
développement de la pisciculture. La classe a ensuite fait une 
vidéo qu'elle a envoyée au jury national de Watty et elle a été 
récompensée par un 1er prix régional. Le lundi 3 juillet a donc été 
l'occasion pour la communauté de communes de remettre une 
récompense aux enfants de CE1 pour leur magnifique maquette.

L’école de Marlieux est affiliée à l’OCCE de l’Ain 
et peut donc disposer d’une coopérative scolaire 
et gérer de l’argent à l’école. Ce n’est donc pas 
une association de loi 1901. Tous les ans, ses 
comptes sont vérifiés par l’OCCE de l’Ain.
Le mandataire de la coopérative scolaire de 
Marlieux est Saïd Berrakam
La coopérative scolaire à travers différentes 
actions (Tombola, photo de classe…) permet de 
financer divers projets de classe, des achats 
de petits matériels, des abonnements pour les 
classes, de participer aux classes découvertes, la 
piscine, la venue d’un intervenant, le carnaval…

Gauche à droite : Saïd BERRAKAM, Delphine HERAUD, Laure FERLAY, Laëtitia MOULIN, 
Catherine JOLIVET, Sophie MONTRADE, Amandine CLAMADIEU et Marie MALKOUN



Le centre de première intervention non intégré 
de Marlieux-St Germain change de nom pour  

devenir Service Local d'Incendie et de Secours 

LE CENTRE DE PREMIÈRE INTERVENTION NON INTÉGRÉ 
DE MARLIEUX-ST GERMAIN CHANGE DE NOM POUR DEVENIR : 

SERVICE LOCAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 
 
Le SLIS est un centre de secours communal non départementalisé géré par son Chef de Corps, l’Adjudant Jean-
Charles ALCAÏDE JIMENEZ.  
Il est composé de 12 Sapeurs Pompiers Volontaires (dont 3 en double appartenance) et 1 « pompier de cœur » : 

- Adjudant ALCAÏDE JIMENEZ Jean-Charles  
- Caporal Chef HOAREAU Judicaël (président de l’Amicale) 
- Caporal Chef CURNILLON Myriam 
- Caporal Chef BATISTA Miguel  
- Caporal BRIAND Yannick 
- Caporal GROBON Julie 
- Caporal CUSMANO Paolo 
- Caporal BARRE Jonathan 
- Caporal JANIN Mickael  
- 1ère classe ALCAÏDE Lucy 
- 2ème Classe BOURSEUL Jessica 
- Stagiaire COTLEUR Cécile 
- « Pompier de Cœur » GARANTO Benjamin 

 
En 2023, nous avons intégré Lucy (tout juste 18 ans) qui a suivi toute sa formation en tant que JEUNE SAPEUR 
POMPIER et Cécile, nouvelle habitante de Marlieux, qui a réussi avec brio les tests de recrutement.  
Elles ont rejoint toutes 2 l’équipe déjà bien en place afin de faire perdurer ensemble ce service rendu à la 
population, qui est le SECOURS DE PROXIMITÉ.  
 

Le SLIS intervient sur les 2 communes dont il dépend (Marlieux et St Germain sur Renon) et sur tous types de 
missions : 

- Secours d’Urgence À la Personne (SUAP) 
- Accident sur la voie publique (AVP) 
- Incendie 
- Opération diverses (inondation, chute d’arbres, destruction d’hyménoptères, …) 

 
Environ 100 interventions en 2022, pour une moyenne de 70 par an, ont été effectuées par nos Sapeurs Pompiers 
Volontaires locaux. 
 
 
 

Je souhaite également mettre à l’honneur le CAPORAL Jonathan BARRE 
qui est parti renforcer cet été les équipes canadiennes pour lutter  

contre les incendies dévastateurs.                                                           
 
 

 
 
 

Les pompiers

Le SLIS est un centre de secours communal non départementalisé géré par son Chef de Corps, l’Adjudant Jean-Charles ALCAÏDE 
JIMENEZ. 
Il est composé de 12 Sapeurs Pompiers Volontaires (dont 3 en double engagement ) et 1 « pompier de cœur » :

Adjudant ALCAÏDE JIMENEZ Jean-Charles  Caporal Chef HOAREAU Judicaël (président de l’Amicale)

Caporal Chef CURNILLON Myriam Caporal Chef BATISTA Miguel 

Caporal BRIAND Yannick Caporal GROBON Julie

Caporal CUSMANO Paolo Caporal BARRE Jonathan

Caporal JANIN Mickael  1ère classe ALCAÏDE Lucy

2ème Classe BOURSEUL Jessica  Stagiaire COTLEUR Cécile

« Pompier de Cœur » GARANTO Benjamin

En 2023, ont été intégrées Lucy (tout juste 18 ans) qui a suivi toute sa formation en tant que JEUNE SAPEUR POMPIER et Cécile, 
nouvelle habitante de Marlieux, qui a réussi avec brio les tests de recrutement. 
Elles ont rejoint toutes 2 l’équipe déjà bien en place afin de faire perdurer ensemble ce service rendu à la population, qui est le 
SECOURS DE PROXIMITÉ. 
Le SLIS intervient sur les 2 communes dont il dépend (Marlieux et St Germain sur Renon) et sur tous types de missions :  
- Secours d’Urgence À la Personne (SUAP)
- Accident sur la voie publique (AVP)
- Incendie
- Opération diverses (inondation, chute d’arbres, destruction d’hyménoptères, …)
Environ 100 interventions en 2022, pour une moyenne de 70 par an, ont été effectuées par nos Sapeurs Pompiers Volontaires 
locaux.

Le Chef de Corps remercie ici tous les pompiers pour le professionnalisme et 
l’investissement personnel fournis au quotidien, en plus de leur activité professionnelle 
et de leur vie de famille.

Il mérite d’être mis à l’honneur :
le Caporal Jonathan BARRE

qui est parti renforcer cet été les 
équipes canadiennes pour lutter 

contre des incendies dévastateurs.

WWW.MAI SSON . FR

WWW.MA I SSON . FR

2 Boutiques Gourmandes
- 32, grande Rue - 69220 CERCIÉ
- 939 avenue de l’Europe - 69220 BELLEVILLE-EN-BEAUJOLAIS
Tél. : 04 74 66 82 60

B O U T I Q U E S  G O U R M A N D E S  -  T R A I T E U R  -  R E S TA U R A N T  -   R É C E P T I O N

WWW.MA I SSON . FR

Le Restaurant
939 avenue de l’Europe - 69220 BELLEVILLE-EN-BEAUJOLAIS
Tél. : 04 74 65 75 00

BOUTIQUES GOURMANDES - TRAITEUR - RESTAURANT - RÉCEPTION

2 BOUTIQUES GOURMANDES 
32, GRANDE RUE - 69220 CERCIÉ 

939 AVENUE DE L’EUROPE - 69220 BELLEVILLE EN BEAUJOLAIS 
04 74 66 82 60

LE RESTAURANT 

939 AVENUE DE L’EUROPE - 69220 BELLEVILLE EN BEAUJOLAIS

04 74 65 75 00
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La communaute de communes de la dombesLa communaute de communes de la dombes

Déjà trois ans que je préside la Communauté de Communes de la Dombes. Me voici à la moitié du 
mandat qui m’a été confié.
Merci à M. le Maire de me laisser ces quelques lignes pour vous exprimer succinctement les réa-
lisations de notre intercommunalité ces trois dernières années. Et des réalisations, il y en a. Près 
de 90 % des actions votées en 2021 dans notre Projet de Territoire sont, soit terminées soit en 
passe de l’être.
En matière de transition écologique, je suis très heureuse de l’obtention du label Ramsar. Ce label 
reconnaît la Dombes et ses étangs comme zones humides d’intérêt international. Nous Dom-
bistes, avons conscience depuis longtemps du caractère exceptionnel de notre patrimoine naturel. 
Désormais tout le monde le sait ! 
Je souhaiterais remercier personnellement votre Maire d’avoir été l’un des initiateurs de cette 
démarche, poursuivie par mon prédécesseur Michel Girer. Nous nous sommes inscrits dans leur 
sillage.
Pour affirmer cette démarche, nous avons déposé un dossier de candidature auprès de la Commis-
sion Européenne pour un programme LIFE. Un programme qui nous offrirait des financements, 
notamment européens, conséquents pour la sauvegarde des étangs de la Dombes. Autre projet 
qui me tient à cœur, la plateforme de tests Agro’Dombes qui permet à des agriculteurs d’imaginer 
puis d’expérimenter de nouvelles cultures et des façons de cultiver en s’adaptant au changement 
climatique. Nous avons obtenu le Trophée des Territoires 2023 dans la catégorie Innovation agri-
cole durable pour ce projet ! 
Je suis très sensible au sujet agricole, aussi je me félicite du vote, en conseil communautaire, 
approuvant notre volonté de s’impliquer sur le sujet du foncier agricole, afin de favoriser la trans-
mission des exploitations et faciliter l’installation de jeunes agriculteurs.
La Communauté de Communes de la Dombes a également mis en place un fonds de concours 
d’un million d’euros par an, pour accompagner les communes dans leurs projets en faveur de la 
transition écologique. 
Un fonds d’aide également à destination des habitants existe en lien avec les projets déposés 
auprès d’Alec Ain, je vous engage à vous renseigner auprès de mes services.
Un mot sur l’eau… L’eau, indispensable à la vie, mais qui se raréfie en Dombes. Nous portons un 
Projet de Territoire pour la Gestion de l’Eau avec 9 autres intercommunalités. L’objectif est de 
sensibiliser tous les acteurs (habitants, agriculteurs, pisciculteurs, entreprises…) au partage de 
la ressource en eau.
Concernant les sujets économiques, nous avons développé notre soutien aux commerces de proxi-
mité avec des aides à l’investissement avec la Région Auvergne Rhône-Alpes et surtout la création 
des chèques Happy KDO et l’opération Eco’Dombes. Nous avons lancé une étude sur la faisabilité 
des zones d’activités dans les communes et notamment à Marlieux. De nombreux événements à 
destination des entreprises ont été créés (afterwork, forum de l’emploi, challenge sportif, maga-
zine Domb’Entreprendre…). 
En matière culturelle, nous avons étoffé notre offre avec un soutien affirmé aux projets locaux. 
Notamment à Cuivres en Dombes dont nous finançons un concert par an dans chaque école du 
territoire et un concert gratuit tous les deux ans dans l’ensemble des communes. Nous finançons 
en grande partie le festival des bibliothèques dont la troisième édition a eu lieu cette année. Au 
plan touristique, nous avons évidemment accueilli la plus belle fête du cyclisme au monde avec 
le Tour de France, le 14 juillet dernier. Nous travaillons avec 6 intercommunalités voisines pour la 
création de boucles cyclables.
Ces trois dernières années, nous avons également renforcé les services à destination des habi-
tants. Cela passe par la construction d’une crèche à Neuville-les-Dames, qui a ouvert ses portes 
début novembre 2023 et d’une autre à Châtillon-sur-Chalaronne pour 2025. 
Nous ouvrons fin 2023 une nouvelle structure France services à Villars-les-Dombes pour offrir 
une aide directe aux habitants dans leurs démarches administratives. Nous portons le CLIC, qui 
accompagne les personnes de plus de 60 ans et leur entourage. Nous avons recruté deux conseil-
lers numériques qui sillonnent le territoire pour réduire la fracture numérique. Enfin nous avons 
développé notre service Enfance Jeunesse avec de nombreuses activités à destination des enfants 
et adolescents. Les écoliers de Marlieux bénéficient d’initiations à la musique et sport grâce à ce 
dispositif.
Déjà trois ans que j’ai l’honneur de présider cette belle intercommunalité et encore autant de che-
min à parcourir. De beaux projets nous attendent encore.

LE MOT DE LA PRÉSIDENTE

Isabelle DUBOIS 
Présidente de la Communauté 
de Communes de la Dombes



Carte d’identité

Nb : 36 communes Population : 39 500 habitants
Territoire : 621 km²
Date de naissance : 1er janvier 2017
Communauté de Communes de la Dombes
100 avenue Foch  
01400 CHÂTILLON-SUR-CHALARONNE
contact@ccdombes.fr - www.ccdombes.fr

Ouverture au public : du lundi au vendredi
de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h00

LES COMPÉTENCES
La Communauté de Communes de la Dombes dispose de 
nombreux champs d’intervention, appelés compétences. 
Certaines de ces compétences sont obligatoires et définies par 
la loi, d’autres sont optionnelles (à choisir parmi une liste).
Les communes membres peuvent également s’entendre 
pour transférer d’autres compétences à l’intercommunalité. 
Celles-ci sont dites « facultatives ». Lorsque les communes 
font le choix de déléguer une compétence à la communauté de 
communes, elles ne peuvent plus l’exercer directement.

Compétences obligatoires
•  L’aménagement de l’espace pour la conduite d’actions 

d’intérêt communautaire : schéma de cohérence territoriale 
(SCOT)

•  Les actions de développement économique : zones d’activités, 
commerces, animation économique, promotion du tourisme

•  L’aménagement, l’entretien et la gestion des aires d’accueil 
des gens du voyage

•  Les déchets (collecte et traitement des ordures ménagères, 
tri sélectif et déchèterie)

•  La gestion des milieux aquatiques et prévention des inonda-
tions (GEMAPI)

Compétences optionnelles
•  La protection et la mise en valeur de l’environnement : 

Natura 2000, l’enlèvement des épaves automobiles, 
la gestion de l’étang Prêle à Valeins

•  La politique du logement social d’intérêt 
communautaire et les actions en faveur du 
logement des personnes défavorisées

•  L’action sociale d’intérêt communautaire : la petite 
enfance (crèche, relais d’assistantes maternelles), 
la parentalité dont la ludothèque

•  Les espaces France Services

Compétences facultatives
• Le service public de l’assainissement collectif
•  Les actions culturelles, sportives et d’enseigne-

ment : la Ronde des mots, le soutien à des manifesta-
tions culturelles et sportives contribuant à la promo-
tion et à la mise en valeur du territoire

•  Création, aménagement et gestion d’équipements 
touristiques : base de loisirs de la Nizière, centre 
aquatique et camping de Villars-les-Dombes, les sen-
tiers de randonnées

• L’assistance aux communes pour la mise à disposition 
de moyens en personnel et en matériel (mutualisation)

• L’accessibilité des personnes en situation de handi-
cap.

Gestion & Patrimoine de la Dombes 

Cabinet d’administration de biens indépendant situé à Villars Les Dombes, nous sommes 
spécialisés dans la gestion locative, le syndic de copropriété, la transaction immobilière, et la gestion 
rurale, afin de vous accompagner dans la réalisation de tous vos projets immobiliers.  

Nous sommes à votre écoute au 04 74 98 08 55 ou info@gpld.fr 

Gestion & Patrimoine de la Dombes 

Cabinet d’administration de biens indépendant situé à Villars Les Dombes, nous sommes 
spécialisés dans la gestion locative, le syndic de copropriété, la transaction immobilière, et la gestion 
rurale, afin de vous accompagner dans la réalisation de tous vos projets immobiliers.  

Nous sommes à votre écoute au 04 74 98 08 55 ou info@gpld.fr 
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La communaute de communes de la dombes
Ordures ménagères
REDEVANCE INCITATIVE
Depuis le 1er janvier 2021, l’ensemble des habitants de la 
Communauté de Communes de la Dombes est soumis à la 
redevance incitative.
Comme l’eau ou l’électricité, les habitants sont facturés 
en fonction de leur production réelle de déchets et de leurs 
efforts de tri. Il s’agit de responsabiliser les producteurs de 
déchets.
Chaque utilisateur du service reçoit directement une facture. 
Les tarifs sont annuels mais la redevance est à payer au se-
mestre, avec une facturation en juillet et en janvier.
Concernant la décomposition de la redevance, trois parts sont 
à ajouter :

Une part couvrant les frais fixes 
de collecte et de traitement des 
déchets (10 levées incluses) 

195 € / an

Une part à la levée du bac de collecte 
(à partir de la 11e levée) 3,90 € / levée

Une part en fonction du poids des 
déchets collectés 0,40 € / kg

ORDURE  
MÉNAGÈRE

COLLECTE  
SÉLECTIVE

Marlieux 
centre Tous les vendredi

Marlieux 
écarts

Vendredi  
semaine impaire

Vendredi  
semaine paire

JOURS DE COLLECTE
Depuis le 1er juillet 2023, les jours de collecte des déchets 
sont les suivants : 

Les écarts sont délimités à l’aide des panneaux de signalisa-
tion d’entrée et de sortie du village.
Les horaires de passage des camions pouvant varier, pensez 
bien à sortir votre bac le jeudi soir.

COORDONNÉES DU SERVICE DÉCHETS

Prochainement :  
Distribution des bacs jaunes à la place des sacs jaunes 
La Communauté de Communes de la Dombes va doter 
gratuitement d’un bac jaune de 240 litres chaque foyer du 
territoire (bac de 660 litres pour les professionnels), à raison 
d’un bac par foyer.
Le déploiement des bacs jaunes sera progressif de fin 2023 à 
mi-2024. Les sacs jaunes ne seront plus distribués ni collectés 
après le 30 juin 2024.
Attention, la gratuité des bacs jaunes est valable jusqu’au 30 
juin 2024. Ensuite, ils deviendront payants.

Emballages en cartons et papiers

Emballage plastique

Emballage métal

04 28 36 12 12
service.dechets@ccdombes.fr

La communaute de communes de la dombes



France Services c’est le nouveau nom 
des « Maisons de Services au Public »

Le C.L.I.C de la Dombes

COORDONNÉES
Pascale MUZY (Responsable) Sabrina LACROIX (Agent d’accueil)

100 avenue Foch - 01400 CHÂTILLON-SUR-CHALARONNE
04 74 55 98 23

msap@ccdombes.fr

LES HORAIRES 
Lundi : 9h-12h / 13h30-19h

Mardi : 8h30-12h30 / 13h30- 17h00
Mercredi : 8h30-12h30

Jeudi : 8h30-12h30 / 13h45-17h00 (RDV)
Vendredi : 8h30-12h30 / 14h-17h00 (RDV)

France services a pour objectif de faciliter l’accès des usagers 
aux différents services administratifs et de leur proposer un 
accompagnement par un agent formé pour leurs démarches.
MISSIONS
- Conseils aux usagers sur les démarches à suivre
- Orientation et accompagnement vers les organismes et 
services administratifs appropriés
- Soutien dans les démarches administratives
- Simple information jusqu’à la constitution intégrale de 
dossiers
Les demandes concernent essentiellement l’emploi, la 

retraite, l’aide au logement, la santé mais également de 
nombreux autres domaines.
La fréquentation de France Services à la Communauté 
de Communes de la Dombes ne cesse de croître, à cause 
notamment de la dématérialisation des démarches 
demandées par les différentes administrations.
Deux postes informatiques sont mis gracieusement à votre 
disposition pour consulter les offres d’emploi et effectuer vos 
démarches administratives.
Un 2eme espace France Services ouvrira prochainement ses 
portes à Villars les Dombes.

PERMANENCES DÉLOCALISÉES (en mairie et sur rendez-vous)
Assurées par Maryline DEGLUAIRE : 06 15 89 10 95
contactmsap@ccdombes.fr
Saint-Paul-de-Varax : mardi, 9h00-12h00
Villars-les-Dombes : mercredi, 9h00-12h00 / 13h00-16h00
Saint-Nizier-le-Désert : vendredi, 9h30-12h30

CENTRE LOCAL D’INFORMATION ET DE COORDINATION GÉRONTOLOGIQUE

Le CLIC offre les prestations suivantes :
- Une aide gratuite pour les adultes âgés et leur entourage aidant
- Un lieu de rencontre et de concertation pour les professionnels et les 
bénévoles
- Un service gratuit pour les + de 60 ans et leur entourage
- Un lieu d’information, de conseil et d’orientation
- Un lieu d’aide et d’écoute
Les différents accompagnements

Les démarches administratives
- Les possibilités d’aides financières (Allocation Personnalisée Autono-
mie, aides relatives à une admission en EHPAD, …)
- Les établissements accueillant des adultes âgés (accueil de jour, 
MARPA, résidences autonomie, résidences séniors, EHPAD, …)
- Aide et accompagnement (aide dans la constitution des dossiers de 
prise en charge, accompagnement dans les démarches si besoin)

Les droits de l’adulte âgé
- Accompagnement à la vie quotidienne (aides à domicile, services de 
soin, livraison de repas, amélioration et adaptation de l’habitat, téléas-
sistance, mesures de protection juridique, …)
- Associations diverses (loisirs et culture, aide et écoute des familles, 
aides aux malades, bénévoles, …).

COORDONNÉES
Joëlle LOUBAYI 

04.74.55.15.39 - 06.73.38.06.55
clic@ccdombes.fr

HORAIRES
Les lundis, mardis, jeudis et vendredis
9h00-12h30 et 13h30-17h00

PERMANENCES (uniquement sur rendez-vous)
Villars-les-Dombes (Mairie)
2ème mardi du mois, 9h00-12h00
Saint-André-de-Corcy (Espace de vie sociale)
3ème vendredi du mois, 9h00-12h00
Possibilité de visite à domicile (contacter le CLIC)
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LES SERVICES EXTERNESLa communaute de communes de la dombes

Micro-Crèche et Relais Petite Enfance (RPE)

Conseiller numérique

RPE : Céline Leplat  04 81 51 00 86  rpe@csmosaique.fr

Micro-crèche :  Séverine Dumois – 04 81 51 00 87 - petiteenfance@csmosaique.fr

L’Espace Petite Enfance de Marlieux a ouvert ses portes en 
août 2019 et participe donc à la vie du village depuis plus d’un 
an maintenant. Pour rappel, cet équipement appartient à la 
Communauté de communes de la Dombes et est géré par le 
Centre social Mosaïque, basé à Chalamont, mais dont l’action 
s’étend sur de nombreuses communes.
L’espace propose actuellement deux services : un relai petite 
enfance et/ou une micro-crèche.
Le RPE s’adresse aux assistants maternels de Marlieux et 
des communes environnantes mais aussi à tous les parents 
ou futurs parents qui souhaitent des informations ou qui 
recherchent  un  mode d’accueil. Il répond aussi à toute 
question administrative portant sur les contrats de travail. 
Il propose des temps collectifs aux assistants maternels les 
mardis et vendredis matins, le mercredi matin étant réservé 
à des temps de délocalisations sur Le Plantay et St-Nizier le 
Désert. La responsable du relais renseigne toute personne sur 
rendez-vous, par mail ou téléphone les mardis et vendredis 
après-midi. 

La micro-crèche, réservée aux habitants de la communauté 
de communes de la Dombes, a une capacité maximale de 
12 places. Elle accueille les enfants de 0 à 4 ans de façon 
régulière, sur les 5 jours de la semaine ou sur des durées plus 
courtes, mais aussi de façon occasionnelle. Actuellement 24 
enfants sont accueillis chaque semaine, dont 17 de Marlieux. 
Une équipe de cinq professionnelles fait vivre le projet de cet 
espace qui se veut pour le jeune enfant un lieu de vie mais 
aussi de socialisation, rencontres, d’échanges, d’acquisition 
de l’autonomie et de développement de ses compétences. 
Le centre social souhaite vraiment que l’Espace petite 
enfance soit connecté aux autres activités de la commune et 
que de nombreux partenariats puissent se développer avec 
la municipalité, les associations et les autres forces vives de 
Marlieux !
Aujourd’hui des partenariats existent déjà avec la bibliothèque 
et l’école.

Planning des permanences 
à la mairie de Marlieux

(2ème vendredi de chaque mois)

12 janvier 2024
9 février 2024
8 mars 2024
12 avril 2024
14 juin 2024

12 juillet 2024
13 septembre 2024

11 octobre 2024
8 novembre 2024

13 décembre 2024

Dans le cadre du Plan France Relance, la Communauté 
de Communes de la Dombes se dote de deux Conseillers 
Numériques France Services.
Nos Conseillers Numériques France Services ont pour 
mission d’accompagner les habitants dans leur appropriation 
des usages numériques quotidiens. Pour cela, ils peuvent être 
amenés à intervenir sur différents sujets comme :
•  Prendre en main un équipement informatique (ordinateur, 

smartphone, tablette…),
•  Naviguer sur internet : outil de fonctionnement et de 

navigation web,
• Connaître l’environnement et le vocabulaire numérique,
• Envoyer, recevoir, gérer mes courriels,
• Apprendre les bases du traitement de texte,
• Installer et utiliser des applis utiles sur mon smartphone,
•  Créer et gérer (stocker, ranger, partager) mes contenus 

numériques.

 

Dans le cadre du Plan France Relance, la Communauté de 
Communes de la Dombes se dote de deux Conseillers 
Numériques France Services. 

Nos Conseillers Numériques France Services ont pour mission 
d’accompagner les habitants dans leur appropriation des 
usages numériques quotidiens. Pour cela, ils peuvent être 
amenés à intervenir sur différents sujets comme : 

• Prendre en main un équipement informatique 
(ordinateur, smartphone, tablette…), 

• Naviguer sur internet : outil de fonctionnement et de 
navigation web, 

• Connaître l’environnement et le vocabulaire 
numérique, 

• Envoyer, recevoir, gérer mes courriels, 
• Apprendre les bases du traitement de texte, 
• Installer et utiliser des applis utiles sur mon 

smartphone, 
• Créer et gérer (stocker, ranger, partager) mes 

contenus numériques. 
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LA DOMBES ENTRE ENFIN DANS LE CADRE DE LA CONVENTION RAMSAR

Ramsar

La Dombes constitue une zone humide remarquable et, à ce 
titre, la création d’un parc naturel régional avait un temps été 
envisagé pour la préserver.
Après l’échec de cette tentative, certains propriétaires 
dombistes ont suggéré d’intégrer le territoire dans la 
nomenclature RAMSAR, qui identifie les zones humides 
remarquables au plan international.
L’idée a été présentée à la Communauté de Communes de la 
Dombes, puis portée par celle-ci dans le cadre de son projet 
de territoire.
Puis elle a été reprise par le Département, et vient d’être 
validée et annoncée par la Communauté de Communes et le 
Département.
Cette distinction est importante, soulignant l’importance de 
la Dombes comme sanctuaire de la biodiversité, avec tous les 
enjeux environnementaux qu’elle implique.
Rappelons qu’une visite de la secrétaire d’état Bérangère 
ABBA avait eu lieu à Marlieux, en 2021, la commune 
étant choisie pour sa densité d’étangs et la dynamique 
environnementale de ses élus, animée par son maire qui fait 
partie de la Commission Natura 2000 de longue date .
Une visite d’experts de la commission RAMSAR a eu lieu le 
30 juin et 1er juillet 2022 sur le territoire, sous l’égide de la 
communauté de communes et du Département.
Marlieux a ainsi reçu les représentants du ministère de l’envi-
ronnement, de l’office de la biodiversité, du muséum d’His-
toire Naturelle, pour des présentations techniques et des 
discussions avec les acteurs du territoire, agriculteurs, pisci-
culteurs, conseillers départementaux, élus et représentants 
d’autres EPCI et de syndicats de rivières, des chasseurs.
En complément, Marlieux a aussi été choisie par le Départe-
ment pour la remise officielle du 3ème Livre Blanc de la filière 
piscicole qui s’est tenue en juin 2022 chez le Président de 
l’APPED, Pierre La Rocca , sur l’étang La Tuile.

La remise du Label RAMSAR à Bouligneux  

Le vendredi 2 juin 2023, la cérémonie de remise du Label à la 
Communauté de Communes Centre Dombes s’est déroulée 
dans le cadre magnifique du château de Bouligneux, mis à 
disposition par Monsieur HÉLION DE VILLENEUVE.
Tous les acteurs locaux étaient présents autour de Monsieur 
BIGNON, Président de l’Association Ramsar France, Monsieur 
DEGUERRY, Président du département, Monsieur BEUZELIN, 
représentant madame la Préfète et de Laurent COMTET, 
maire du village.
Madame DUBOIS, présidente de la Communauté de 
Communes de la Dombes recevait le diplôme officiel, avant le 
verre de l’amitié.
La visite de la secrétaire d’état à la biodiversité à Marlieux
Le 12 mars 2021 la secrétaire d’état à la Biodiversité réunit 
à Marlieux pour une réunion de découverte de la Dombes, 
en présence de Madame la Préfète, de Madame DUBOIS, 
Présidente de la Com Com, de parlementaires et des 
représentants des syndicats concernés par l’environnement. 
Ce sera la première étape dans la procédure de labellisation.

QU’EST-CE QUE LA CONVENTION RAMSAR ?
Il s’agit d’une Convention internationale établie en 1971 dans 
la ville iranienne de RAMSAR.
Elle a pour mission « La conservation et l’utilisation rationnelle 
des zones humides par des actions locales, régionales et 
nationales et par la coopération internationale, en tant que 
contribution à la réalisation du développement durable dans 
le monde entier ». 
Elle donne ainsi un label à une zone humide remarquable, et 
l’on peut s’étonner que la Dombes n’ait pas obtenu plus tôt 
cette distinction.
Il existe plus de 2400 zones Ramsar dans le monde, et plus de 
50 en France.
Peu contraignante pour les acteurs économiques, cette 
labellisation permet d’obtenir des aides financières 
importantes au niveau des instances internationales.
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VIE ASSOCIATIVE

L'Amicale des sapeurs pompiers  
de Marlieux - Saint-Germain-sur-Renon

L’amicale des Sapeurs - Pompiers de Marlieux - St Germain 
sur Renon a été créée en 1952 pour les Sapeurs - Pompiers 
volontaires actifs, sous la forme d’une association dite loi de 
1901. 
Elle comprend à ce jour, 15 membres actifs et 1 bénévole. 
Elle permet de fédérer grâce à l’organisation de différents 
moments de convivialité, dont certains sont ouverts aux 
anciens pompiers et/ou à la population.
Elle participe également au financement de fournitures 
(tenues, matériels, assurances…). Selon les années, elle 
organise un voyage pour les actifs et leurs conjoints.
L’amicale organise des manifestations qui permettent de 

créer de l’animation dans le village : vente de boudins le 1er 
samedi de mars et la farfouille le 4ème dimanche de septembre.
Le banquet annuel, au mois d’octobre, permet de réunir 
les pompiers actifs, anciens et leurs conjoints autour d’une 
bonne table. 
En décembre, un arbre de Noël est organisé pour les enfants.

COMPOSITION 
 DU BUREAU 

Président : 
Judicaël HOAREAU

Vice-Président : 
Mickael JANIN

Secrétaire : 
Yannick BRIAND

Secrétaire adjoint : 
 Paolo CUSMANO

Trésorière :  
Myriam CURNILLON
Trésorière adjointe : 
 Jessica BOURSEUL

2ème Trésorier-adjoint :  
Benjamin GARANTO

04 74 98 02 00
VILLARS LES DOMBES

www.srfbura.com



VIE ASSOCIATIVE

Le Club de l'Age d'Or
Une association pour le troisième âge
Cette association, loi 1901, a été créée en 1986 ; 37 ans après, 
elle joue pleinement son rôle initial de rassemblement du 
monde des retraités pour rompre la solitude et l’isolement et 
favoriser les liens sociaux.
Elle adhère depuis le premier jour à Générations Mouvement 
Fédération Départementale de l’Ain
Fort de ses 108 adhérents, le Club organise de nombreuses 
manifestations tout au long de l’année. 
Rencontres tous les jeudis de septembre à juin : coinche, 
tarot, belote, jeux de société ou tout simplement, discussion 
entre participants autour d’une collation.
Autres activités : trois repas au restaurant pendant l’année, 
un voyage d’une journée dans la région, un loto, une ou 
plusieurs journées bowling à Saint Denis.
Un groupe d’une vingtaine de marcheurs se retrouve chaque 
mardi pour des parcours différents et adaptés à tous.
La section yoga, avec une douzaine de participants, réunit ses 
membres une fois par semaine le mercredi matin.
La cotisation pour 2023 est fixée à 25 €, dont 7.50 € vont à 
la Fédération et les fonds provenant de l’organisation d’un 

bal musette, d’un concours de coinche, tarot, pétanque et 
une vente à emporter. 90 % des recettes sont reversées 
aux adhérents participants, par une aide pour chaque 
manifestation.
De plus, la carte d’adhésion procure de nombreux avantages 
financiers auprès de nombreux magasins et prestataires de 
services.
Le Conseil d’Administration est composé de 14 personnes :
Président : Bernard VIALLON
Vice-Président : Maurice SERVILLAT
Trésorier : Claude NEDEY 
Trésorier-Adjoint : Gérard DESPLANCHE
Secrétaire : Marie-Claude JANSEN
Secrétaire-Adjointe : Nicole BLANCHET
Membres : Nicole CHAVANEL, Hervé CHAVATTE, Monique 
CORNET, Liliane GOBET, Noëlle LAFONT, Françoise 
PESTELLE, Daniel RAVOUX, Jean-Claude SABATIER.
Les retraités de Marlieux ou autres intéressés par les 
activités du Club peuvent s’adresser aux membres du Conseil 
d’Administration.

SAS BRUNO PARENT
Pose de placo - Isolation  /  Neuf - Rénovation

165, route de St Nizier - 01240 MARLIEUX
Tél. 06 86 83 52 33 - 04 74 42 82 15  -  bruno.parent0657@orange.fr
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VIE ASSOCIATIVE

L’association Léz’Arts à 
Thèmes propose des activités 
autour de l’Art dans toute sa 
diversité. Elle offre un lieu 
de rencontre, d’expression, et 
d’échange artistique au cœur 
de Marlieux.

Des cours de dessin réalistes (étude d’objets, d’espace) 
ainsi que de peinture (huile, acrylique) sont dispensés 
aux enfants et adultes, qu’ils soient débutants ou 
confirmés.
Un atelier Peintatouille mensuel, accessible à partir 
de 3 ans, à pour but de favoriser l’autonomie de nos 
enfants et leur créativité.
Se faire plaisir, s’amuser sans contrainte autour de la 
création artistique, prendre du temps juste pour soi, 
laisser libre cours à son imagination : voilà les piliers 
de notre association ! 
En 2024, l’association aura 20 années d’existence, elle 
proposera le 1er juin 2024 son exposition traditionnelle 
suivie d’une soirée «anniversaire» avec concert et 
restauration.
Toutes les infos pratiques se trouvent sur le site :  
www.lezarts01.fr
Contact : lezarts01@gmail.com, 04 74 42 85 64,  
www.facebook.com/lezarts01/

Léz'Arts à 
thèmes

Le Comité des Fêtes

Composition du bureau 
Présidente : Edivine ROGNARD
Vice-président : Alexandre RUDE
Trésorier : Alain DARGAUD
Secrétaire : Céline BOUVET

Composition du bureau 
Président : Guillaume JACQUET 
metjacq@gmail.com ou 06 35 31 32 28
Vice-président : Baptiste JOLIVET
baptiste214@hotmail.fr

"Jeunesse Sportive 
Bresse Dombes"  

intègre le 
" Centre Dombes  

Football " 
En juillet 2023, la concentration des 
clubs dombistes se poursuit et JSBD 
intègre le Centre Dombes Football, 
qui associe les joueurs de Villars, 
Chalamont, Saint-Paul-de-Varax, 
Dompierre et Marlieux.

L’ensemble compte environ 400 licenciés. Le terrain de 
Marlieux reste privilégié pour la pratique des Vétérans 
du fait des contraintes d’homologation.
Les vestiaires ont fait l’objet durant l’été 2023 de la 
confection d’un auvent et l’escalier d’accès au terrain 
a été entièrement refait en collaboration municipalité- 
bénévoles.

Le comité des fêtes a pour but d’animer le village 
et d’organiser différentes manifestations pour les 
Marliozards et leurs amis.
Cette association de loi 1901 est gérée par 
une équipe de bénévoles. C’est ainsi, avec un 
sentiment perpétuel de faire plaisir et d’animer le 
village, que les membres du comité sélectionnent 
chaque année les différentes animations qui 
rythment les saisons et les temps forts d’une 
année. 
La fête de Noël et la fête de l’été sont des 
animations récurrentes.
Le comité des fêtes ne serait rien sans la précieuse 
aide des membres actifs, des bénévoles… C’est 
ensemble que nous réalisons de grandes choses.
Les personnes qui sont intéressées pour aider, 
participer aux manifestations et/ donner des 
idées sont les bienvenues et peuvent directement 
s’adresser à un membre du comité lors de nos 
manifestations ou joindre une personne du 
bureau.



VIE ASSOCIATIVE

Composition du bureau
Président : Anthony CALLIGARO
Vice-président : Bernard CALLIGARO
Secrétaire : Alexis COTTE
Trésorier : Francis PESTELLE
Garde-pêche : Francis DUMONT
Membres du bureau : Kenny DUMONT, Alexis 
LAPALUD, René LAMAGA, Stéphane LAPALUD, 
Sébastien SCHATZ, Robin POLLONI

La société de la Gaule de Marlieux existe 
depuis plus de 70 ans !

La société fut déclarée en préfecture 
le 24 mai 1947 par Messieurs Georges 
CHAGNEUX (Président), Robert LHOSTE 
(Secrétaire) et Jean BELOUZARD 
(Trésorier). Le siège était situé salle de 
réunion de bienfaisance à Marlieux.

L’obtention du permis de pêche se fait 
exclusivement par internet. Pour aider 
les futurs adhérents ne possédant pas 
d’outil informatique, la société a mis 
en place une vente de cartes chez les 
membres. Cette formule est toujours en 
vigueur.

Pour l’année 2023, 130 cartes ont été vendues.

LES DIFFÉRENTES ACTIVITÉS

- 2ème week-end de mars : ouverture de la truite (repas, buvette)

- 1er week-end de juin : fête de la pêche (repas, buvette)

Une fois par an, un nettoyage de la rivière est organisé (entre fin 
février et le week-end d’ouverture de la truite).

En décembre, un important lâcher de poissons est réalisé 
(brochets, tanches, gardons et carpes). Malheureusement, les 
sécheresses répétées rendent très problématique la survie de 
ces poissons.

LA GAULE DE MARLIEUX
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VIE ASSOCIATIVE

La Joyeuse Boule  
de Marlieux

Fondée en 1929 par Pierre COIRON, la « Joyeuse boule de Marlieux » avait 
pour objectif de « renforcer l’amitié entre les habitants et proposer un 
exercice sain et hygiénique ».
94 ans après, l’amitié reste le maître-mot parmi l’équipe actuelle.
Le club a connu ses heures de gloire avec des équipes en division nationale 
et de nombreux titres départementaux, et même nationaux. Le concours 
de 128 doublettes du 14 juillet a été disputé pendant un demi-siècle avant 
de s’essouffler ces dernières années.
La société organise toujours des concours de boules ainsi que plusieurs 
manifestations dans l’année.
Cette saison 2023 a été particulièrement riche :
En mai le Club a organisé sur les terrains de Marlieux les éliminatoires 
des championnats de l’Ain .
9 sociétés , 17 équipes adultes pour la quatrième division, 10 équipes pour 
la 3ème division ont désigné les doublettes qui participeront à la suite du 
tournoi, en juin à Chalamont.
Riche aussi en résultats car l’équipe emmenée par Paul MICHAUD et ses 2 
petits-fils, Fabien et Vincent, a décroché le titre très prisé de championne 
de l’Ain double M3, et n’a pas démérité au championnat de France à Mâcon 
en s’inclinant en demi-finale.
Le club est heureux d’accueillir cette saison de nouveaux sociétaires et 
ouvre ses portes à toute personne intéressée par la « grosse » boule.

Le Tennis Club 
Le tennis club de Marlieux a été créé le 14 octobre 
1985 et a toujours cherché à véhiculer, à travers ce 
sport les valeurs de bonne humeur et de fair-play.
Différents évènements rythment l’année sportive 
notamment des animations pour les enfants, les 
rencontres par équipes en octobre et en mai ainsi 
que le tournoi open représentant l’évènement 
incontournable de l’année animé par de nombreuses 
soirées alliant la compétition à la convivialité.
Les cours sont dispensés par Erwan MAZZOLLA (IF) 
ainsi que par des éducateurs bénévoles.
Le nombre de licenciés pour la saison 2022/2023 , 
très affecté par la crise du Covid a augmenté du fait 
du lancement des travaux de rénovation des courts 
qui ont comporté la réfection du support des deux 
terrains et le changement complet du 
système d’éclairage avec passage au 
système Led.
Membres actifs (responsable équipements 
travaux) : ALLAIRE Pascal - MICHAUD 
Fabien
Pour toutes informations ou pour tous 
renseignements, n’hésitez pas à demander par mail  
tennisclubmarlieux@gmail.com

Composition du bureau
Président : COTTE Patrick
Vice-Président : PAGE Cyril
Trésorier : PLANCHE Julia
Trésorier adjoint : RAMAUX Emmanuel
Secrétaire : TRIBOLET Cécile
Secrétaire adjoint : MICHAUD Vincent

Composition du bureau 
Président : Pierre MICHAUD
Secrétaires : Josselyne et Jean-Claude MASSARD
Trésorier : Roger MILLET

Un service de qualité dans le respect des règles de l ’Art, au service des 
particuliers, des collectivités, des entreprises et des architectes.

06 84 04 58 8706 84 04 58 87
28 Route des Comtes

 01400 Neuvilles les Dames
www.menuiserie-montbarbon.com



VIE ASSOCIATIVE

Open Arts Harmonie Yoga

Professeure : Sylvie GOUT

Tel : 06 64 18 00 49

Mail : sylvie.gout26@orange.fr

Qui sommes-nous ?

Nous sommes une association implantée à Marlieux depuis 
2012. Ayant des artistes confirmés comme membres actifs, 
nous avons pour but de faire partager l’expression artis-
tique sous toutes ses formes, de la rendre vivante, origi-
nale et interactive dans le cadre d’échanges nationaux et 
internationaux afin qu’elle soit accessible à un public varié. 

Dans cet objectif, nous avons organisé un Symposium en 
2012 où 10 artistes dont 5 étrangers ont pu faire découvrir 
leurs techniques et l’évolution de leurs travaux au public 
venu les rencontrer dans les rues du village. 

Nous avons organisé également des expositions d’artistes 
professionnels amis de l’association mais aussi étrangers 
comme cette exposition/rencontre France/Bangladesh en 
2015 à la maison Cazin de Pérouges.

Nous organisons également depuis quelques années,  
« l’Open Création », un marché de la création à Marlieux, 
présentant les œuvres créatives de différents artistes de la 
région.

L’édition 2022 a été accompagnée d’un concert ; nous avons 
fêté cette année-là les 10 ans de l’association. L’école pu-
blique de Marlieux ainsi que le Pôle enfance se sont impli-
qués dans l’évènement, en faisant produire et en exposant 
tous les dessins des enfants lors d’un grand concours avec 
de nombreux prix dont certains généreusement offert par 
la mairie.

La 8ème édition d’Open Création sera le 18 et 19 novembre 
2023.

Nous donnons également des cours d’Arts Plastiques 
(peinture, modelage/sculpture, poterie/céramiques). L’am-
biance est conviviale et personnalisée ; enfants, adultes, 
débutants sont les bienvenus !!!

Venez nous découvrir ! Venez-vous investir !

81 lotissement le Bourg, 01240 Marlieux  
07 61 86 94 19

Composition du bureau 
Président: Eric NECTOUX
Trésorier: Valérie CARETTE
Secrétaire: Philippe CHEVROT

Les cours de yoga dans le cadre 
de l'association Harmonie Yoga se 
poursuivent :

Il s’agit d'un yoga traditionnel 
(méditation, respirations, postures et relaxation...) mais 
cependant adaptable à chacun (e). On respecte ses limites et 
on apprend à se retrouver.

Horaires à Marlieux : le lundi de 17h30 à 18h45 à la salle 
polyvalente. 

Horaires à St Paul : le mercredi de 18h15 à 19h30 à la salle de 
motricité de l'école maternelle.

Cours d'essai gratuit.

page 1 de 1

Suivi du projet : Béatrice PICARD · 06 03 22 32 60

Girard sa 29/03/12 

DIDIER Signalétic / 7. avenue Arsène d’Arsonval 01000 Bourg-en-Bresse - Tél. 04 74 22 32 16 • Fax 04 74 22 16 21 - www.enseignes-didier.com - enseignes-didier@wanadoo.fr

Girard sa / banderole Extérieur PVC 550 g / 2000 x 800 mm / Avec œillets
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01330 VILLARS LES DOMBES

Concessionnaire New-HollandMATÉRIEL AGRICOLE

MOTOCULTURE DE PLAISANCE

2000x800-Girard.ai

Du mardi au samedi - 368 Grande Rue 01240 MARLIEUX
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VIE ASSOCIATIVE

Le Pôle Enfance est une association à vocation éducative 
gérée par des parents bénévoles.
Cette association offre des services répondant aux besoins 
des familles des communes de Marlieux, La Chapelle du 
Chatelard, Saint Germain sur Renon et quelques communes 
environnantes.
C’est un lieu d’accueil sur les temps périscolaires et 
extra-scolaires pour les enfants de 3 à 11 ans, permettant 
l'apprentissage et la découverte de la vie sociale avec un 
objectif prioritaire : rendre l'enfant autonome et responsable.
Elle se compose d’une équipe dynamique de 7 salariés et agit 
sur 3 secteurs d'activités (restauration avec la cantine, temps 
périscolaire et extrascolaire).
Les activités proposées :
Des jeux en accès libre, avec temps libre, qui permettent aux 
enfants de se détendre,
Des activités ponctuelles et récréatives, permettant aux 
enfants de s'amuser.
Des activités éducatives sur plusieurs séances par tranche 
d'âge en cohérence avec le thème de l'année.
Les chiffres clés pour 2023 : 
235 enfants soit 146 familles adhérentes.
Une moyenne de 115 repas servis par jour en 2 services,
Une moyenne de 26 enfants reçus par jour sur le centre de 
loisirs pendant les vacances.
Une moyenne de 28 enfants fréquentant les services 
périscolaires ...
Le portail familles a été mis en place en 2020, service en ligne 
personnalisé et sécurisé qui est fortement apprécié par les 
familles. D’ici peu, il permettra les règlements en ligne.

Des parents bénévoles sont recherchés pour compléter 
l’équipe.
Pour tous renseignements, n’hésitez pas à joindre l’association 
par mail : poleenfancemarlieux@yahoo.com.

Le PÔle Enfance Le Sou des Écoles 

Composition du bureau 
Présidente : Coralie GUBIEZ
Trésorière : Fabienne GRAND
Secrétaire : Cécile COTLEUR

Composition du bureau
Présidente : Aurore TINANT
Vice-présidente : Clarisse CATHAUD
Secrétaire : Laure DALARD
Vice-secrétaire : Véra DINIZ
Trésorière : Petra IBLOVA GENTHON
Vice-trésorière : Amélie JOSSERAND

Le sou des écoles de Marlieux, La Chapelle du Châtelard 
et Saint Germain sur Renon est une association à but 
non lucratif. Les membres sont des parents d'élèves 
entièrement bénévoles. Le but premier du sou des écoles 
est de récolter de l'argent par le biais d'organisation de 
manifestations, dont l'association tente de dégager des 
bénéfices. Cet argent est ensuite rendu disponible auprès 
du corps enseignant pour le financement de leurs projets 
culturels, sportifs et ludiques ; comme des sorties dans 
des parcs ou autre, des intervenants musique ou autre, des 
achats de matériel informatique, etc.

Le sou des écoles offre aussi aux enfants des cadeaux de 
Noël pour chaque classe et une fête de fin d'année à thème 
avec différents stands et des jeux en libre-service.

Le sou des écoles fonctionne en partenariat avec les 
enseignants et le pôle enfance mais surtout grâce aux 
parents.

DIAGNOSTICS IMMOBILIERS
MÉTRÉS VÉRIFICATIONS 
ASSISTANCE À MAÎTRE D’OUVRAGE 
MAîTRISE D’ŒUVRE 
ÉCONOMIE DE LA CONSTRUCTION 
SCHÉMAS & PLANS COTÉS 
07 72 54 66 91
contact@eb-tandem.fr
2 Grande Rue - 69380 CHAZAY D’AZERGUES

Musy
Entreprise de bâtiment

Maçonnerie   •   Charpente   •   Couverture   •   Façade

625 route des servettes - 01290 BIZIAT ✆ 04 74 50 01 97
sarldouvresmusy@orange.fr

Entreprise de bâtiment
Maçonnerie   •   Charpente   •   Couverture   •   Façade

625 route des servettes - 01290 BIZIAT
 04 74 50 01 97 sarldouvresmusy@orange.fr



VIE ASSOCIATIVE

Le souvenir Français

Conscrits 2023
Composition du bureau

Président : Fabien GRANDET
Vice-président : Maxence PROST

Trésorier : Noa RAMOS
Vice-trésorier : Alexis LAPALUD
Secrétaire : Manon HOAREAU

Vice-secrétaire : Marine BERGERET

Composition du bureau
Président : Francis DUMONT 06 82 32 72 58
Trésorier : Olivier BESSENAY
Secrétaire : Sébastien VANHOVRE

Les classes en 3 et 8 ont maintenu cette année, encore, la tradition.

Créé au lendemain de la guerre de 1870, le Souvenir 
Français a pour but de garder la mémoire de ceux et 
celles qui ont versé leur sang pour la France.
- L’objectif dans le domaine patrimonial : aucune tombe 
de « Mort pour la France » ne doit disparaître des cime-
tières communaux, aucun monument ni aucune stèle 
combattante ne doit être à l’abandon
- L’objectif dans le domaine commémoratif : participer 
aux cérémonies des journées nationales commémora-
tives
- L’objectif dans le domaine de la transmission : ap-
prendre aux enfants le sacrifice de nos anciens pour la 
France
Le comité du Souvenir Français de Marlieux est l’un des 
1600 comités locaux français.
Le Congrès Départemental du Souvenir Français s’est 
réuni à Marlieux le 18 février 2023, dans les locaux de 
l’école Saint-Jean-Bosco. Une cérémonie a eu lieu au 
monument aux morts en présence du délégué géné-
ral (Olivier SCHYNN), du maire de Marlieux (Jean-Paul 
GRANDJEAN) et du responsable local de l’association 
(Francis DUMONT). 

Comité de la Dombes - Allée des Platanes - 01240 
MARLIEUX
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Composition du bureau
Président : Christophe MARCHAND 06 12 83 31 97 

Trésoriere : Suzanne LAYZE
Secrétaire : Didier PERRIN

VIE ASSOCIATIVE

Les Jardins Familiaux
L’association des Jardins Familiaux de Marlieux, située sur le 
terrain voisin de la Résidence Les Platanes, vous informe que 
des parcelles sont disponibles ! 
Chaque parcelle a pour surface 70m2 environ et la cotisation 
annuelle est de 50 euros.  Les parcelles sont labourées une 
fois par an en début du printemps. 
La Mairie fournit à titre gracieux l’eau et nous comptons 
d’ailleurs sur la vigilance de tous les jardiniers quant à son 
utilisation raisonnée en cette période de sécheresse. 
Une cabane dotée d’outils de jardin est également à la 
disposition de tous les jardiniers adhérents. Et parce que nous 
souhaitons que cet endroit vous soit agréable, nous avons 
installé une table de pique-nique. 

5 allée Alban Vistel - 69110 SAINTE FOY LES LYON - 04 78 59 38 42 - www.scirpe.fr

87 rue de la Palliotière – 01240 DOMPIERRE SUR VEYLE
06 78 18 12 83 – sas.crozier@hotmail.com

2

LE SITE INTERNET DE LA COMMUNE 
marlieux.com 

Créé en 2009 par un marliozard, Mike Gilblas 

(Mighty Productions) le site Internet est extrêmement 

documenté et surtout actualisé. 

Toute la vie locale est présentée. Les informations 

pratiques publiées, parfois en urgence. Celles liées 

aux activités du conseil municipal et aussi de la 

communauté de communes sont délivrées. La vie 

des écoles apparait, ainsi que celle des associations. 

Un moteur de recherche permet de retrouver les 

documents anciens. 

Une très importante fréquentation confirme le rôle 

dans la vie du village. 

La lettre de la Mairie 
C’est un support papier modeste, publié deux fois 

par an, qui donne l’essentiel des informations locales 

pour les habitants réfractaires à l’informatique. 

Le bulletin municipal 
Il existe depuis 1984. Depuis la mise en route du site 

internet il est limité à une parution tous les 2-3 ans. 

TAXIS AMBULANCES V.S.L

À votre service 7j/7 - 24h/24 - Toutes distances
Tous transports sanitaires ou privés

04 74 24 80 95

Communication

Correspondante depuis 
2010, Sandrine Dumont 
assure la «couverture» de 
nombreux évènements de 
la vie de Marlieux, qu’il 
s’agisse des manifestations 
associatives, des réunions, 
de la vie scolaire, des 

Une correspondante du journal Le 
Progrés : Sandrine Dumont 

travaux, et de l’état civil. 

Très impliquée elle contribue à diffuser les 

informations concernant Marlieux. 

Tél : 06 85 86 22 31 

Panneau Pocket
Ce  système simple et efficace prévient 

instantanément les citoyens par notification sur 

les smartphones et tablettes des alertes et des 

informations de la commune. 

Il s’agit d’une application facile à charger sur le 

téléphone et gratuite qui a une utilité pratique 

évidente (ramassage des ordures ménagères, 

coupures d’électricité, fermeture de la Mairie ou de 

l’Agence Postale ...) et vient en complément du site. 

www.auto-ecole-thomasson.com



MARLIEUX PRATIQUE

liste non exhaustive, en particulier pour les auto-entreprises

Commerçants
BOULANGERIE PATISSERIE DUVIGNAUD LAURENT GRANDE RUE 04 74 42 85 38

BOUCHERIE CHARCUTERIE CHEVILLARD CHARLES 3 PLACE DU MARCHÉ 04 74 52 77 47

PIZZERIA-BAR CHEZ VANI 380 GRANDE RUE 04 74 22 40 70

PIZZERIA DE MARLIEUX FRAY GRÉGORY LIEU DIT LA MITAINE 04 74 42 86 88

BOUTIQUE DU GOURMAND PIROUX NICOLAS 545 GRANDE RUE 04 74 42 03 16

AUBERGE DE LA GRENOUILLE ANDRÉ CLAUDE 114 PLACE DU MARCHÉ 04 74 52 75 52

TRAITEUR MAISSON MAISSON JEAN-LUC DOMAINE DES BATIÈRES 06 07 45 94 95

Artisans et Entreprises
COIFFEURS RÉVÉLA TIF PARENT TIPHANIE 368 GRANDE RUE 04 74 52 71 60

COIFFEURS

AGAVIOS Astrid 195 LOT. PRÉ DE BEAUMONT 06 23 78 51 51 

BOCHARD Alison 332 ROUTE DE CHATILLON 06 76 10 30 72

PONCET Pauline 136 LOT. LE BOURG 06 76 25 98 06

REVERDY Marion 278 GRANDE RUE

GARAGE BRESSE CAR COM DEGLI-ANTONI ROMAIN 344 ROUTE DE CHÂTILLON 06 70 62 67 63

DEBOURG PLANCHE MORELLET DEBOURG JÉRÔME ZA LES CHARPENNES 04 74 42 80 04

ÉLECTRICITE GUICHON GUICHON PHILIPPE 590 ROUTE DE LA MITAINE 04 74 42 88 12

ELECTRICITE COTTE Alexis 234 ROUTE DE ST-NIZIER 07 69 46 81 46

MENUISERIE SARL BELOUZARD BELOUZARD GUILLAUME 151 ROUTE DE CHÂTILLON 04 74 42 85 31

CONSTRUCTIONS MÉTALLIQUES 
DU RENON JANIN BERNARD 91 ROUTE DE LA MITAINE 04 74 42 85 47

PLAQUISTE SAS PARENT PARENT BRUNO 160 ROUTE DE ST NIZIER 04 74 42 82 15

CARRELEUR CALLIGARO BERNARD LIEU DIT LE PERRIN 04 74 42 80 13

ADÉQUAT DECOLLETAGE TOURNAGE ZA LES CHARPENNES 04 74 42 89 89

PAYSAGISTE COLLADO MICKAËL 17 LOTISSEMENT DE LA GARE 06 49 19 28 54

PISCICULTEUR GAUTHIER 585 ROUTE DE SAINT-NIZIER

ANALYSTE PROGRAMMEUR GILBLAS MICKAËL 158 ROUTE DE SAINT NIZIER 04 74 42 85 64

RÉPARATEUR MATÉRIEL AGRICOLE BOCHARD BERNARD 336 ROUTE DE CHÂTILLON 04 74 42 83 68

COUTURIÈRE PROVILLARD MARYLINE 533 GRANDE RUE 06 77 92 98 81

IDS PEINTURE DOS SANTOS PEREIRA 129, PRÉ DE BEAUMONT 06 10 17 45 05

HOMARDS ACADIENS ZA LES CHARPENNES 04 74 98 45 46

PHYTO CONTROL ZA LES CHARPENNES 06 22 50 26 28

Divers
INFIRMIÈRES RÉSIDENCE LA DENT DU LOUP 04 74 21 58 84

INTERVENANT ARTS VISUELS PIPAZ Muriel 158 ROUTE DE SAINT-NIZIER 04 74 42 85 64

PROFESSEUR PEINTURE CHEVROT Shohela 81 LOTISSEMENT LE BOURG 07 51 44 23 70

PROFESSEUR DE YOGA GOUT Sylvie 67 ROUTE DU BOUCHOUX 06 64 18 00 49

CHAMBRE D'HÔTES LE LION D'OR PEYSSON Sylvie 256 GRANDE RUE 04 74 42 85 15

GÎTE VIALLONBernard LE BONNET 04 74 42 52 15

GÎTE LE RELAIS DES CIGOGNES
DE POMPIGNAN Antoine LIEU-DIT LE MOLLARD 06 62 89 21 61

DOMBES MONTGOLFIÈRES

FROMAGERIE CHAMBAUD Didier et 
Sylvain LIEU-DIT LE CLOU 06 70 52 43 58
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L’ADMR
vous propose sa gamme de services :

Ménage, repassage - Aide à la personne  
Garde de jour et de nuit - Petits travaux de 
jardinage et bricolage - Livraison de repas à 
domicile - Téléassistance Filien ADMR

Pour plus de renseignements, contactez-nous du lundi au 
vendredi de 9h00 à 12h30 et de 13h30 à 17h00.

ADMR CENTRE DOMBES
154, rue du Commerce
01330 VILLARS LES DOMBES
Tél 04 74 98 49 19 
www.centre-dombes.fede01.admr.org
achalamont@fede01.admr.org

Prise en charge et 
réductions  

d’impôts possibles 
(selon législation en vigueur)

TRAVAUX PUBLICS

FUEL, GNR,GASOIL
GRANULES BOIS
ESPACES VERTS

COLLECTE
APPRO AGRICOLE

ALIMENTATION ANIMALE

Tél : 04 74 52 75 95
Vos 4 magasins préférés
St Trivier s/Moignans,

 Servas, Neuville, St Julien
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La Marpa du Renon

Située au cœur du village de Marlieux, la Marpa Le Renon (Maison et 
Résidence pour Personnes âgées Autonomes), accueille depuis son 
ouverture en 2013, 24 résidents autonomes, en perte d’autonomie ou 
isolés.
Disposant d’un logement privatif ainsi que des espaces collectifs, 
l’objectif de la Marpa est de fournir aux personnes âgées un lieu et une 
qualité de vie qui préservent leurs repères et leurs habitudes.
Aux côtés de Céline KARAKUS la directrice, collaborent une adjointe 
administrative Ismaëlle ROSEMONT, ainsi qu’une équipe de 5 agents 
d’accompagnement.
Marina, Elody, Jennifer, Nathalie, et Brigitte sont à l’écoute des résidents 
et favorisent leur autonomie, leur bien-être en les accompagnant au 
quotidien dans le respect et la dignité de chacun.
Il y a également un agent de maintenance Peter FALTER qui entretient 
la Marpa et ses extérieurs et qui effectue de nombreux travaux chez les 
résidents.
La Marpa met également en place des animations et activités qui 
permettent de maintenir l’autonomie des résidents mais aussi le lien 
social.
La structure propose également un hébergement temporaire adapté 
suite à une hospitalisation, pour rompre l’isolement ou pour permettre 
d’attendre en toute sécurité la libération d’un appartement à la Marpa 
ou dans un autre établissement.
Auquel s’ajoute l’accueil de proximité qui peut s’établir sur la journée 
et faire découvrir toutes les activités proposées ainsi que de participer 
au repas et gouter avec les résidents pour partager un moment de 
convivialité.
L’actualité de la MARPA le Renon :
De nombreux travaux ont été réalisés dans les 2 dernières années en 
peinture à l’intérieur de l’établissement conduisant à un rafraîchissement 
des couloirs, de la salle à manger et des logements des résidents.
La Marpa a mis également à disposition une salle de détente pour les 
résidents en fonction de leurs besoins : kinésithérapeute, coiffeur…etc.
Pour plus d’accessibilité, le jardin extérieur a été complètement 
réaménagé avec la réfection des chemins en pavé et l’installation en son 
centre d’une belle pergola avec des bancs pour le plus grand plaisir de 
nos résidents.
Des travaux sont prévus prochainement pour le chemin en terre battue 
donnant accès à la résidence côté parking.
L’importance de ce projet d’aménagement de chemin en pavé est de 
réduire les risques de chutes liés à la déambulation par la création d’un 
espace sécurisé, adapté avec un environnement orné de végétation et 
agréable à tous.
La Marpa a fêté son dixième anniversaire
Le samedi 23 septembre 2023 la Marpa a ouvert ses portes et, dans une 
ambiance festive centrée sur le cirque, a tenu à remercier les Présidents 
qui se sont succédés à la tête de l’Association depuis l’ouverture, à savoir 
Paul MICHAUD, Claudette HUMBERT et actuellement Denis BEL.

Marpa Le Renon
394 Le clos des Dombes - 01240 Marlieux
04 74 50 86 57
Marpalerenon01@orange.fr
Site internet : marpalerenon.fr
Page Facebook : Marpa Le Renon Marlieux

Céline KARAKUS (Directrice) Denis BEL (Président) 
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MARLIEUX PRATIQUE

ÉTAT CIVIL

Pièce désirée Où s’adresser Pièces à fournir Coût

Extrait acte de naissance Mairie du lieu de naissance Indiquer : nom, prénoms  
et date de naissance

Une enveloppe timbrée 
pour l’envoi

Extrait acte de mariage Mairie du lieu de mariage Indiquer : nom, prénoms  
et date du mariage

Une enveloppe timbrée 
pour l’envoi

Extrait acte de décès Mairie du lieu de décès Indiquer : nom, prénons  
et date du décès

Une enveloppe timbrée 
pour l’envoi

Duplicata livret de famille Mairie du lieu de domicile

Pièce d’identité valide + Justificatif 
de domicile + Formulaire à remplir 
en mairie (liste des actes à indiquer 

dans le livret de famille)

Gratuit

PIÈCE D’IDENTITÉ

Carte d’identité
(valable 10 ans) Pré-demande et prise de rendez-vous en ligne 

sur  
www.passeport.ants.gouv.fr

Renseignement et prise de 
rendez-vous auprès des mairies 

compétentes*

Gratuit

Passeport
(valable 10 ans) Payant (timbre fiscal)

* La mairie de Marlieux n’est pas habilitée pour délivrer les pièces d’identité. Pour cette démarche, nous vous invitons à vous rapprocher des 
mairies de Villars-les-Dombes, Chatillon-sur-Chalaronne ou Bourg-en-Bresse.

DIVERS

Inscription liste électorale Mairie du domicile ou  
www.inscriptionelectorale.service-public.fr

Pièce d’identité valide + Justificatif 
de domicile de moins de 3 mois Gratuit

Recensement citoyen (dans 
les 3 mois suivant le 16ème 

anniversaire)
Mairie du domicile ou sur site internet

Pièce d’identité valide + Justificatif 
de domicile de moins de 3 mois + 

Copie du livret de famille
Gratuit

Légalisation de signature Mairie du domicile Pièce d’identité valide + Signature à 
apposer en mairie Gratuit

Casier judiciaire
(bulletin n° 3)

Casier judiciaire national
107 rue du Landreau - 44317 NANTES Cedex 3

ou www.casier-judiciaire.justice.gouv.fr

Formulaire
Cerfa n° 10071 Gratuit

Fabien GEOFFRAY

06 71 15 29 61
f.geoffray@geoffray-carrelage.fr

POSE DE CARRELAGE - MOSAÏQUE - FAÏENCE - PIERRE

286, rue de l’industrie - 01390 Saint André de Corcy  
Tél. 04 74 98 03 44 - w w w . g e o f f r a y - c a r r e l a g e . f r

Fabien GEOFFRAY
06 71 15 29 61

f.geoffray@geoffray-carrelage.fr

POSE DE CARRELAGE - MOSAÏQUE - FAÏENCE - PIERRE
286, rue de l’industrie - 01390 SAINT-ANDRÉ-DE-CORCY - Tél. 04 74 98 03 44 - www.geoffray-carrelage.fr



MARLIEUX PRATIQUE

Incivilités

Hélas, les incivilités se développent 
au fil des années : déjections ca-
nines, dispersion de sacs d’ordures 
ménagères, lingettes jetées dans 
les toilettes et bloquant la station 
d’épuration, stationnement auto-
mobile incorrect, compétitions de 
motos sur roue arrière, … Plus 
grave : les dégâts matériels « pour 
le fun », l’augmentation des cam-
briolages et vols en tout genre.

Le bruit 
Extrait de l’article 14 de l’arrêté 
préfectoral du 12 septembre 2008 
relatif à la lutte contre les bruits de 
voisinage les travaux de bricolage, 
de jardinage utilisant des appareils 
susceptibles de causer une gêne 
pour le voisinage en raison de leur 
intensité sonore tels que tondeuse 
à gazon, motoculteur, perceuse, 
raboteuse (liste non exhaustive) 
ne sont autorisés qu’aux horaires 
suivants :
- Les jours ouvrables de 8h à 12h et de 
14h à 19h30 
- Les samedis de 9h à 12h et de 15h 
à 19h 
- Les dimanches et jours fériés de 10h 
à 12h

Il est rappelé que les aboiements 
incessants de chiens sont une nui-
sance sonore, tous les propriétaires 
de chien doivent veiller au respect du 
voisinage. 

La divagation des animaux 
Qu’ils soient animaux de compagnie, 
gardiens ou de chasse, les animaux 
ne doivent pas divaguer, ni sortir 
des propriétés privées. Est considéré 
comme divaguant, tout chien hors de 
portée de voix de son maître ou qui 
est éloigné de son propriétaire de plus 
de 100m en dehors d’une action de 
chasse ou de la garde d’un troupeau. 
Les chiens de 1ère et 2è catégories 
doivent être déclarés en mairie.

Mairie
Secrétariat  

1 place de la mairie – 01240 MARLIEUX 
04.74.42.86.30 – mairie.marlieux@wanadoo.fr 

www.marlieux.com
Dominique D’ALMEIDA  
Adjoint administratif 1ère classe
Delphine CURNILLON  
Adjoint administratif 2ème classe
vous accueillent les mardis, jeudis, vendredis et 
samedis de 8h30 à 12h00
Adjoints techniques 
Mme Monique LEPOMBY 
M. Laurent MOUSSY 
M. David GALLET
Agents Territoriaux Spécialisés des Ecoles Maternelles

Mme Nawal LAMSIYAH 
Mme Sarah BORNAREL
Mme Marjorie BORGE

Bibliothèque municipale
Responsable bénévole : Muriel PIPAZ  
Permanences mardi et vendredi de 16h30 à 18h30 
Location Salle des Fêtes 
Renseignements et réservation auprès de Monique 
LEPOMBY aux horaires d’ouverture de l’agence postale  
04 74 52 46 03 
Le Culte  
Monsieur I’ Abbé Pierre FREISS - 04 74 98 02 14
Agence postale communale 
Au rez-de-chaussée de la mairie - 04.74.52.46.03 
Monique LEPOMBY vous accueille les mardis, jeudis, 
vendredis et samedis de 8h30 à 11h30

Pompiers 
Chef de corps : Jean-Charles ALCAÏDE  
04 74 42 87 18
Numéros d’urgence
Pompiers : 18
SAMU (urgence médicale) : 15
Gendarmerie : 17
Centre anti-poison : 04.72.11.69.11 (Lyon)
Cabinet infirmier

Résidence « La Dent du Loup »
04.74.21.58.84
Ambulances VSL / Taxis

COILLARD Châtillon-sur-Chalaronne : 04.74.24.80.95
Pompes funèbres

BOUVET à Villars-les-Dombes : 04.74.98.01.00
METRAS à Villars-les-Dombes : 04.74.98.17.97
Assistantes maternelles

Liste disponible en mairie ou sur le site internet de la 
commune (Onglet Vie sociale > Action sociale)
Services d’aide à domicile

ADMR : 04.74.98.49.19
154 rue du commerce – Villars-les-Dombes
ADAPA : 04.74.98.19.50
30 rue Pierre Duverger – Villars-les-Dombes
Assistantes sociales
Régime agricole (MSA) Mme DECHELLE 04 74 45 98 84 
(mardi et vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30}
Régime général Mme BUET 04 74 98 32 00 (sur RDV à 
Espace social 30 rue Duverger à Villars les Dombes)

Quelques règles de civisme 
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Communication

2

LE SITE INTERNET DE LA COMMUNE 
marlieux.com 

Créé en 2009 par un marliozard, Mike Gilblas 

(Mighty Productions) le site Internet est extrêmement 

documenté et surtout actualisé. 

Toute la vie locale est présentée. Les informations 

pratiques publiées, parfois en urgence. Celles liées 

aux activités du conseil municipal et aussi de la 

communauté de communes sont délivrées. La vie 

des écoles apparait, ainsi que celle des associations. 

Un moteur de recherche permet de retrouver les 

documents anciens. 

Une très importante fréquentation confirme le rôle 

dans la vie du village. 

La lettre de la Mairie 
C’est un support papier modeste, publié deux fois 

par an, qui donne l’essentiel des informations locales 

pour les habitants réfractaires à l’informatique. 

Le bulletin municipal 
Il existe depuis 1984. Depuis la mise en route du site 

internet il est limité à une parution tous les 2-3 ans. 

TAXIS AMBULANCES V.S.L

À votre service 7j/7 - 24h/24 - Toutes distances
Tous transports sanitaires ou privés

04 74 24 80 95

Communication

Correspondante depuis 
2010, Sandrine Dumont 
assure la «couverture» de 
nombreux évènements de 
la vie de Marlieux, qu’il 
s’agisse des manifestations 
associatives, des réunions, 
de la vie scolaire, des 

Une correspondante du journal Le 
Progrés : Sandrine Dumont 

travaux, et de l’état civil. 

Très impliquée elle contribue à diffuser les 

informations concernant Marlieux. 

Tél : 06 85 86 22 31 

Panneau Pocket
Ce  système simple et efficace prévient 

instantanément les citoyens par notification sur 

les smartphones et tablettes des alertes et des 

informations de la commune. 

Il s’agit d’une application facile à charger sur le 

téléphone et gratuite qui a une utilité pratique 

évidente (ramassage des ordures ménagères, 

coupures d’électricité, fermeture de la Mairie ou de 

l’Agence Postale ...) et vient en complément du site. 

www.auto-ecole-thomasson.com

LE SITE INTERNET DE LA COMMUNE
Créé en 2009 par un marliozard, Mike GILBLAS (Mighty 
Productions), le site internet est extrêmement documenté et 
surtout actualisé.
Toute la vie locale est présentée, les informations pratiques 
publiées, parfois en urgence. Celles liées aux activités du 
conseil municipal et la communauté de communes sont 
délivrées. La vie des écoles apparaît, ainsi que celles des 
associations.
Un moteur de recherche permet de retrouver les documents 
anciens.
Une très importante fréquentation confirme le rôle dans la vie 
du village.

LA LETTRE DE LA MAIRIE
C’est un support papier modeste, publié deux fois par an, qui 
donne l’essentiel des informations locales pour les habitants 
réfractaires à l’informatique. La lettre de novembre 2023 ne 
paraîtra pas, du fait de la diffusion du présent bulletin.

LE BULLETIN MUNICIPAL
Il existe depuis 1984. Depuis la mise en route du site internet, 
il est limité à une parution tous les 2-3 ans.

CORRESPONDANTE DU JOURNAL 
« LE PROGRES » : SANDRINE DUMONT

Correspondante pour «LE PROGRES», 
Sandrine DUMONT assure la «couverture» 
de nombreux évènements de la vie mar-
liozarde, selon les demandes, tels que les 
manifestations associatives et sportives, 
la vie municipale, les travaux, l’état civil, 
les faits divers, les portraits ou faits mar-
quants, etc... en respect des directives rédactionnelles, no-
tamment concernant les délais de publications. Les annonces 
d’évènements, dans la rubrique «infos pratiques», sont à la 
charge des organisateurs : «www.leprogres.fr/pour-sortir/
liste», avec création gratuite d’un compte. Très impliquée, elle 
contribue à diffuser les informations concernant la commune 
de Marlieux.
06 85 86 22 31 - leprogresmarlieux@hotmail.com

PANNEAU POCKET
Ce système simple et efficace prévient instantanément les 
citoyens par notification sur les smartphones et tablettes, des 
alertes et des informations de la commune.
Il s’agit d’une application facile et gratuite à charger sur le 
téléphone, qui a une utilité pratique évidente (ramassage des 
ordures ménagères, coupures d’électricité, fermeture de la 
mairie ou de l’agence postale, …) et vient en complément du 
site.



E.LECLERC Bourg en Bresse 
 implanté au coeur du centre commercial 

Cap Emeraude et  
ses 48 Commerces et restaurants 

04 74 22 01 02
contact.bourg@pfbouvet.com

17, avenue de l’Egalité
01000 BOURG EN BRESSE

04 74 98 01 00
contact.villars@pfbouvet.com

219, rue de Bresse
01330 VILLARS LES DOMBES

04 74 00 15 15
contact.trevoux@pfbouvet.com

1, rue du Bois
01600 TRÉVOUX 

04 74 08 16 39
508 allée Filièristes
01600 TRÉVOUX 

contact.cftrevoux@pfbouvet.com

POMPES FUNÈBRES BOUVET
 Crémation - Inhumation - Contrat Obsèque

Notre famille
 au service de la Vôtre ®

24h/24    7j/7

  
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

17, av de l’Egalité 
 01000 Bourg-en-Bresse  
Tél. 04.74.22.01.02  
contact.bourg@pfbouvet.com 
 

219, Rue de Bresse  
01330 Villars-lès-Dombes  
Tél. 04.74.98.01.00  
contact.villars@pfbouvet.com 
 

1 Rue du Bois  
01600 Trévoux  
Tél. 04.74.00.15.15  
contact.trevoux@pfbouvet.com 
 
 

508 allée Filièristes  
01600 Trévoux     
 Tél. 04 74 08 16 39  
contact.cftrevoux@pfbouvet.com 
 

 

Pompes Funèbres BOUVET 

Notre Famille au Service de la Vôtre® 

Crémation - Inhumation - Contrat Obsèques 
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